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Présentation du territoire 
La commune de Bandol se situe au sud-ouest du Département du Var. Elle couvre une superficie de 9,1 

Km2 et compte une population de 8645 habitants au dernier recensement complémentaire de 2007. 

Proche de deux pôles économiques importants (15 km de l’aire toulonnaise et à 40 km de l’aire mar- 

seillaise), d’un accès rapide au réseau autoroutier, traversée par la voie ferrée Marseille-Vintimille et à 

40 km de l’aéroport de Toulon-Hyères, la commune de Bandol jouit d’une position stratégique. La ville 

de Bandol fait partie du canton d’Ollioules avec les communes d’Evenos et de Sanary-sur-Mer. Elle fait 

également partie de : 

- l’Établissement public de coopération intercommunale en charge du S.C.O.T Provence Méditerranée 

réunissant 30 communes. 

- La Communauté d’Agglomération Sud-Sainte-Baume réunissant Riboux, Signes, Le Beausset, le 

Castellet,    La Cadière, Evenos, Saint Cyr sur Mer, Bandol et Sanary-sur-Mer. 
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1. Documents cadres 
 

1.1 LE SRADDET 

 
Le SRADDET, ou le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Ter- 

ritoires, couvre la région PACA et donc la commune de Bandol. C’est un schéma stratégique qui fixe 

plusieurs objectifs abordant plusieurs thématiques comme l’égalité entre les territoires, le développe- 

ment, l’environnement, les transports, la lutte contre le changement climatique, la restauration de la 

biodiversité, l’économie ou encore le désenclavement des territoires ruraux. 

L’ambition du SRADDET est de rompre avec plusieurs décennies d’aménagement énergivore et consom- 

mateur d’espace. La stratégie régionale se décline selon trois grandes lignes directrices : 

Axe 1 : Renforcer et pérenniser l’attractivité du territoire 

C’est conforter le rayonnement du territoire à l’échelle nationale et internationale à travers une acces- 

sibilité performante des grandes portes d’entrée du territoire (ports, aéroports, gare TGV, autoroutes). 

C’est aussi renforcer l’attractivité régionale et de développement économique créateur d’emplois con- 

ditionnée par le renouvellement du modèle de développement territorial. Pour conjuguer ambition 

économique et transition énergétique, la région vise un positionnement à la pointe concernant le dé- 

ploiement des Accords de Paris. 

 

 
Bandol est inscrit comme gare de voyageur d’intérêt régional. 

Extrait du SRADDET, « conforter les portes d’entrée du territoire » 
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Axe 2 : Maitriser la consommation d’espace, renforcer les centralités et leur mise en réseau 

C’est structurer l’organisation du territoire autour de trois niveaux de centralités avec une approche 

plurifonctionnelle. C’est mettre en cohérence l’offre en mobilité et l’organisation territoriale en reliant 

les nouvelles centralités pour irriguer l’ensemble du territoire régional. C’est penser la proximité et gé- 

rer les interfaces en favorisant la reconquête de la maitrise du foncier et restaurer les continuités éco- 

logiques. 

Bandol est identifiée dans les espaces les « plus métropolisés » où l’objectif est de recentrer et optimi- 

ser le développement, pour des métropoles attractives portant la dynamique régionale. Cette affirma- 

tion de la stratégie urbaine régionale se décline en : densifier et optimiser le foncier au sein de l’enve- 

loppe urbaine et faire de la cohérence urbanisme/transport un principe d’aménagement prioritaire. 
 

 
Extrait du SRADDET, « affirmer la stratégie urbaine régionale » 

 

La commune est identifiée comme un espace agricole participant à la dynamique territoriale pour lequel 

l’objectif global est de réduire la consommation foncière des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Cet objectif se décline de la manière suivante : préserver le potentiel de production agricole régional, 

assurer la préservation des espaces agricoles à proximité des villes, faire monter en gamme l’agriculture 

régionale et l’accompagner dans les démarches de protection/labélisation. 
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Extrait du SRADDET, « préserver le socle naturel, agricole et paysager du territoire » 
 
 
 

Axe 3 : Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et accueillants 

C’est cultiver les atouts et les potentiels des territoires tout en veillant à accompagner les territoires 

fragilisés pour les intégrer dans la dynamique générale. C’est soutenir les territoires et les populations 

pour une meilleure qualité de vie et développer les échanges et réciprocités entre les territoires par la 

solidarité territoriale. 

La commune de Bandol s’inscrit comme un site sous pression liée à la fréquentation touristique : la 

commune est concernée par l’objectif visant à améliorer la mobilité touristique durable, vecteur de 

développement économique régional et d’attractivité afin de réguler la pression touristique en organi- 

sation la fréquentation et accompagner les stations balnéaires vers un développement plus durable. 
 

Extrait du SRADDET, « promouvoir la mise en tourisme des territoires et conforter les grands pôles touristiques et cultures. » 
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1.2 LE SCOT Provence Méditerranée 

 
La commune de Bandol est couverte par le SCoT « Provence Méditerranée » qui a été approuvé le 6 

septembre 2019. Le territoire du SCoT s’étend sur 125 286 hectares et est habité par 572 603 habitants. 

Il comprend 32 communes qui sont réparties entre la Métropole Toulon Provence, la communauté de 

communes de La Vallée du Gapeau, la communauté de communes Sud Sainte-Baume et la communauté 

de communes Méditerranée Porte des Maures. 

Un des enjeux importants du SCoT est d’organiser et maîtriser l’accueil du développement. Le territoire 

du SCoT a connu un ralentissement de sa croissance démographique entre 2005 et 2015. Depuis cette 

année-là, la croissance démographique connaît une nouvelle dynamique, plus calme et plus équilibrée. 

Ce qui permet d’évaluer les capacités d’accueil en amont et d’anticiper à travers la planification l’arrivée 

de nouveaux habitants. Le SCoT, à partir de ces estimations, pour évaluer les nombres d’équipements 

supplémentaires à créer ou à renforcer afin de satisfaire les besoins des populations et d’être un terri- 

toire attractif sur le long terme. 
 

 

Le SCoT envisage pour l’horizon 2030 un taux de croissance annuel de 0,4% par an, ce qui signifie l’ac- 

cueil d’environ 30 000 habitants supplémentaires. Pour accompagner au mieux cette croissance, il est 

souhaité de créer environ 12 000 emplois supplémentaires. Environ 3500 logements par an doivent 

être créés pour maintenir cette dynamique démographique. Les communes du SCOT devront contribuer 

en rapport à la hauteur de leurs moyens, de leur capacité d’accueil et de leurs compétences pour at- 

teindre cet objectif. 
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Pour organiser son développement dans un principe de cohérence territoriale, le SCoT Provence Médi- 

terranée il identifie différents échelons territoriaux : 

- Les grands secteurs ; 

- Les pôles intercommunaux dans leur rôle de « bourg-centres » ; 

- Les pôles communaux et de proximité. 

La commune de Bandol est identifiée comme « un bourg-centre » par le SCoT. Les bourgs-centres ac- 

cueillent les équipements et les activités commerciales permettant de satisfaire les besoins des habi- 

tants de ce bassin de vie. 
 

 

 
Le SCoT a également identifié des enveloppes urbaines à l’horizon 2030, elles représentent l’espace se 

trouvant en dehors du réseau vert, bleu et jaune. Concernant Bandol, elle cible les espaces urbanisés 

de la ville, mais également des surfaces potentiellement urbanisables comme le « Moulin Neuf », les 

« Grands Ponts ». 

Le Syndicat Mixte SCoT Provence Méditerranée, à travers le schéma de cohérence territoriale, pose 4 

grands axes visant à une meilleure gestion du territoire : 

 Affirmer la dimension métropolitaine du SCoT Provence Méditerranée 
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 Localiser les activités et les services au service de la mixité fonctionnelle et du dynamisme des 

centres-villes 

 Répondre aux besoins de logements 

 Poursuivre le développement des alternatives à l’usage individuel de la voiture 

Axe 1 : Affirmer la dimension métropolitaine du SCoT Provence Méditerranée 

Troisième plus grande aire urbaine de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur et de l’arc méditerranéen 

français, le SCoT a pour ambition de jouer un rôle économique prépondérant à l’échelle méditerra- 

néenne. Provence Méditerranée a pour souhait de développement une stratégie tournée vers le sec- 

teur de la défense, de l’économie maritime, le tourisme, le numérique, la silver-économie, les sports 

mécaniques et l’activité agricole. Le SCoT a également pour but d’affirmer sa place au sein des échanges 

du réseau multipolaire comprenant Avignon, Aix-Marseille, Toulon et Nice. Le SCoT souhaite également 

s’imposer au sein de la région PACA et du département du Var en renforçant le marché de l’emploi. 
 

Axe 2 : Localiser les activités et les services au service de la mixité fonctionnelle et du dynamisme des 

centres-villes 

Les zones d’activités périphériques attirent de plus en plus les activités tertiaires, publics comme privés 

au détriment des centres-villes qui sont durablement fragilisés par le développement commercial des 

zones d’activités. Cela conduit également à la saturation foncière des zones d’activités économiques, et 

qui freinent donc les artisans à s’y installer ou à s’y maintenir durablement. 
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L’objectif est donc de concentrer les activités compatibles avec l’habitat, regroupant donc les bureaux, 

les commerces, et certaines activités artisanales, dans les centres-villes et dans les espaces urbains. Ceci 

aura pour but d’éviter la dévitalisation des centres et favoriser la mixité fonctionnelle pour répondre 

également aux besoins des habitants. Il s’agit aussi de localiser les activités non compatibles avec les 

zones d’habitat, comme les industries ou la logistique sur les zones d’activités créées à cet effet. Enfin, 

il s’agirait de maîtriser le développement des zones commerciales périphériques, car elles n’ont pas 

pour vocation de s’étendre en dehors de leurs secteurs. 

Axe 3 : Répondre aux besoins de logements 

Ayant pour but de soutenir une croissance annuelle de 0,4% par an jusqu’en 2030 pour atteindre 30 000 

habitants supplémentaires, le SCoT Provence Méditerranée a un objectif de 3500 logements à at- 

teindre. Il s’agit donc de garantir une réponse quantitative en matière de logements afin de répondre 

aux besoins des personnes résidents déjà sur le territoire et aux futurs arrivants aspirants à s’installer 

sur le territoire Provence Méditerranée. Répondre aux besoins en logements signifie également appor- 

ter une réponse qualitative aux habitants à travers la requalification urbaine et la réhabilitation du parc 

ancien, de l’amélioration du cadre de vie et d’assurer une mixité urbaine et fonctionnelle. 
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Axe 4 : Poursuivre le développement des alternatives à l’usage individuel de la voiture 

La gestion des déplacements est également un enjeu important sur le territoire du SCoT Provence Mé- 

diterranée. Il s’agit de soutenir le développement de l’ensemble des offres des déplacements afin de 

proposer une alternative à l’automobile dans le but de favoriser les mobilités douces et de réduire les 

flux individuels. Le SCoT se projette donc dans le développement d’un « réseau structurant » à travers 

l’intermodalité du territoire se basant sur les trois réseaux (TER, cars interurbains, bus et bateau-bus du 

réseau Mistral). 



Diagnostic territorial – Pièces écrites 

PLAN LOCAL D’URBANISME Commune de Bandol – Tome I– Diagnostic territorial I Page 13 

 

 

 

 
 

Pour atteindre cet objectif, il est notamment question de planifier un système de transports collectifs 

structurant en développant un futur réseau urbain de Sud Sainte-Baume à partir de la desserte ferro- 

viaire déjà existante sur les trois communes littorales suivantes : Sanary-sur-Mer, Saint-Cyr-sur-Mer et 

Bandol. Ce futur réseau urbain devra assurer une desserte adaptée aux centralités urbaines et aux sites 

touristiques présents sur le littoral varois, et créer un lien entre le littoral et les communes et centralités 

urbaines du haut pays. 
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2. Diagnostic territorial 
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Avant-propos 

 
Dans le cadre de l’élaboration du diagnostic territorial de la commune, il a été choisi d’analyser les 

composantes du territoire sous plusieurs échelles : 

 Échelle intercommunale 

 Échelle communale 

 Échelle de l’IRIS (découpage INSEE) 

Comparer les dynamiques du territoire à l’échelle de l’IRIS permettra d’analyser les disparités au sein 

des entités de la commune. L’IRIS permet de mettre en avant les différences au niveau infracommunal, 

et donc de comprendre le fonctionnement de la commune dans sa globalité. Bandol est divisée en 3 

IRIS : Sud-Ouest, Nord et La Ville. L’IRIS est un découpage infracommunal utilisé par l’INSEE depuis les 

années 2000. Il doit respecter des critères géographiques et démographiques et avoir des contours 

identifiables sans ambiguïté et stables dans le temps. Il y a trois types d’IRIS : habitat, activités et divers. 

Les trois IRIS de la commune sont de type d’habitat. 

L’IRIS Nord est essentiellement composé d’habitat résidentiel de toutes formes (habitat individuel mo- 

derne, ancien, maisons jumelées, mitoyennes). Cette entité de la commune est structurée par la dépar- 

tementale D559. C’est au sein de ce secteur de la commune où l’habitat se fait plus diffus et où les 

espaces naturels et agricoles sont les plus présents. 

L’IRIS sud-ouest est à vocation principalement résidentielle avec quelques commerces. On y trouve une 

certaine mixité urbaine : petit collectif, grand collectif, habitat individuel, résidences de vacances. 

L’IRIS La Ville est celui qui concernant le centre ancien de la commune de Bandol. On y retrouve le quai 

Charles de Gaulle avec ses commerces tournés vers le secteur de la restauration, de l’habitat de ville, 

du faubourg et également de l’habitat collectif. C’est l’IRIS le plus attractif en période estivale. 
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a. Un territoire attractif peinant à capter les jeunes 

 
2.1.1 Le solde migratoire moteur de la dynamique démographique 

 
En 2017, la commune de Bandol compte 8409 habitants soit une densité de population de 978,9 habi- 

tants par km². Après une baisse de la population entre 2007 et 2012, la population de Bandol a connu 

une dynamique croissante entre 2012 et 2017. 
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Evolution de la population de Bandol 
Source : INSEE 2017 
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L’évolution de la population de Bandol enregistre la même dynamique que celle de l’intercommunalité. 

En effet, la CA Sud Sainte-Baume a connu une croissance régulière de sa population et la même dimi- 

nution entre 2012 et 2017. En 2017, la population de la CA s’élève à 61 242 habitants. 
 
 
 
 
 

80000 

60000 

40000 

Evolution comparée de la population de Bandol et de la CA Sud 
Sainte Baume entre 1968 et 2017 

Source : INSEE RP, 2017 
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À l’échelle de l’IRIS, celui de la Ville voit sa population diminuer et passer de 2102 habitants en 2007 à 

1717 habitants en 2017. Quant aux deux autres IRIS, Sud-Ouest et Nord, ils connaissent un léger regain 

après une baisse de leurs populations en 2017. 
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Evolution de la population de IRIS de Bandol 
Source : INSEE 2017 
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La commune connaît une croissance démographique forte après un taux de croissance inversé par rap- 

port aux années précédentes. Ce pic de croissance ne peut néanmoins refléter la tendance de la crois- 

sance du territoire sur la tendance longue. Il a été choisi d’analyser la dynamique démographique sur 

un pas de temps de 10 ans afin de mieux appréhender la croissance globale. La dynamique démogra- 

phique de la commune est rythmé par un taux de croissance annuel moyen de 2% par an entre 2012 et 

2017, après avoir connu une variation négative de -2,7%. 
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La croissance démographique de Bandol est avant tout rythmée par le solde migratoire de 3,05% durant 

la période 2012-2017, mais elle dispose d’un solde naturel plus faible (-1,1%) que celui de l’intercom- 

munalité. 

En effet, le solde migratoire de Bandol est un des plus élevé de la Communauté d’Agglomération Sud 

Sainte-Baume, après la commune de Riboux. Sa croissance est avant tout rythmée par les entrées et les 

sorties qui sont de l’ordre de 3,05%. Bandol est donc un territoire d’accueil un taux d’entrées/sorties 

élevé qui signifie que les habitants ont des difficultés à s’installer sur la commune sur le long terme. 
 
 
 

Evolution annuelle moyenne de la population de Bandol 
Source : INSEE, RP 2017 

 

 

Solde migratoire Solde naturel Variation de la population 

 
 

 

2.1.2 Un vieillissement de la population freinant son renouvellement 

 
Il est nécessaire d’observer les classes d’âge de la population et le type de ménages qui composent la 

commune afin de comprendre sa dynamique démographique. 

Le vieillissement de la population est un phénomène démographique croissant sur le territoire national. 

Plus précisément, l’indice de jeunesse de la commune est de 0,36 en 2017. En 2007, l’indice de jeunesse 

était de 0,49 et en 2012 de 0,42. 

Si l’indice de jeunesse est égal ou proche de 1, cela signifie que les tranches d’âge au sein de la popula- 

tion sont équitablement réparties. Lorsqu’il est proche de 0, la population est essentiellement compo- 

sée de personnes âgées de 65 ans et plus et inversement lorsque l’indice est supérieur à 1 : la commune 

est fortement peuplée de jeunes. En 10 ans, l’indice de population a diminué de 0,13 point, ce qui ap- 

puie le constat du vieillissement de la population à Bandol. 

En titre de comparaison, l’indice de jeunesse de l’intercommunalité est de 0,58, et Bandol a l’indice le 

plus faible de la Communauté d’Agglomération Sud-Sainte-Baume. Elle est donc la commune ayant la 

population la plus âgée. 
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Pyramide des âges en 2017, à Bandol 
Source : INSEE RP 2017 
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Au sein de la population, la classe d’âge la plus représentée est celle des personnes âgées de plus de 65 

ans. Cette part a connu une croissance de 4% entre 2012 et 2017 après une baisse entre 2007 et 2012. 

En ce qui concerne la classe des 20 à 44 ans, la diminution est également en tendance : passant de 29% 

en 2012 puis 17% en 2017. Cette baisse reflète un départ de grand nombre de jeunes sur le territoire 

qui traduit soit un manque d’attractivité ou soit un marché de l’immobilier difficile d’accès et qui em- 

pêche les jeunes de s’installer. 
 

Répartition de la population par classe d'âge et 

par Iris à Bandol 
Source : INSEE RP, 2017 
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2.1.3 Profil des ménages 

 
Le recensement de la population de 2017 a comptabilisé 3962 ménages sur le territoire communal. La 
taille des ménages n’a cessé de diminuer au fil des décennies, pour atteindre en 2017 1,9 personnes 
par ménages. Un chiffre qui tend à se stabiliser depuis 2012. 

Bandol a connu une variation de la taille moyenne des ménages entre 2007 et 2012. Il y avait 1,94 
personnes par ménages en 2007 avant de descendre à 1,87 en 2012. Les ménages ont de nouveau vu 
leur taille diminuer en 2017 pour arriver à 1,86 personnes par ménage, mais ce chiffre reste faible en 
comparaison de la taille des ménages bandolais en 2007. Bandol est la commune de l’intercommunalité 
à se trouver sur une tendance croissante du nombre de petits ménages. 

Les ménages avec famille(s) connaissent une certaine stabilité depuis 2012. Ils représentent la moitié 
des types de ménages sur la commune (53% en 2017). Néanmoins, la part des ménages d’une personne 
enregistre une croissance continue depuis 2007, et représente l’autre moitié des types de ménages. Il 
y a 44% de ménages d’une personne à Bandol en 2017. 

Cette hausse de la part de ménages d’une personne témoigne d’une scission des ménages qui peut être 
causée par le départ des jeunes diplômés et actifs sur le territoire pour travailler sur les métropoles 
voisines, ou alors par un vieillissement de la population. 

 

Evolution de la taille moyenne des ménages 
Source : INSEE RP 2017 
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Evolution des ménages avec famille de Bandol 
Source : INSEE RP 2017 
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Répartition des ménages au sein des IRIS en 2017 
Source : INSEE RP 2017 

 
   

 
  

 

 

   
 

 

  

   
 

Ménages 1 
personne 

Ménages Autres 
sans famille 

Ménages avec 
famille(s) 

Mén fam princ 
Couple sans enfant 

Mén fam princ 
Couple avec 

enfant(s) 

Mén fam princ 
Famille mono en 

2017 
 

Sud-Ouest La Ville Nord 

 

Revenus des ménages 

Selon l’INSEE, le revenu disponible est le revenu à la disposition du ménage pour consommer et épargner. 

Il comprend les revenus d’activité, indemnités de chômage, retraites et pensions, revenus fonciers, les 

revenus financiers, les prestations sociales perçues. Le premier décile représente le revenu médian dis- 

ponible le plus faible. 

En 2018, le nombre de ménages fiscaux sur la commune de Bandol était de 5326. La population de 

Bandol est aisée. Le revenu médian disponible de Bandol est le quatrième de l’intercommunalité, et en 

moyenne, les habitants perçoivent 2000 euros par mois. 

Concernant le rapport interdécile (indicateur pour étudier les inégalités de niveau de vie), il met en 

relation le 1er et le 9ème décile de la distribution des médianes de vie. Le rapport interdécile de la com- 

mune de Bandol est de 4, ce qui signifie que 10% des plus riches de la commune ont un niveau de vie 

au moins 4 fois supérieur à celui des 10% les plus pauvres. 
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Source tableau : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal, 2021 (*nd : non disponible) 
 

 Revenu médian 

disponible 

Revenu mensuel médian 

disponible 

1er décile (€) Rapport interdécile 

Bandol 24080 2007 11790 4 

Le Beausset 23680 1973 12410 3,4 

La Cadière-d’Azur 27750 2313 13100 4,3 

Le Castellet 22560 1880 11420 3,9 

Evenos 23960 1997 13210 3,1 

Riboux n.d* n.d n.d n.d 

Saint-Cyr-sur-Mer 24810 2068 13210 3,5 

Sanary-sur-Mer 24090 2008 12300 3,8 

Signes 22410 1868 12000 2,9 

 
 

2.1.4 Synthèse 

 
Tendance 

 Une croissance démographique de 2% rythmée depuis des années par un solde migratoire de 

3,05% et une population qui a connu une hausse de son effectif après une diminution entre 2007 

et 2012 ; 

 Une pyramide des âges concentrée autour des personnes âgées entre 60 et 75 ans. Une taille 

moyenne des ménages de 1,9 personne par ménages. Une petite taille en lien avec la structure 

de la population ; 

 Un objectif de croissance au SCoT de 0.4 % ; 

 Des ménages plus nombres mais de plus petite taille, effet direct du vieillissement de la popula- 

tion. 

 

 
Questionnements : 

 Quel dynamique démographique souhaitée pour l’avenir de la commune ? 

 Quelle stratégie de développement adopter pour répondre aux objectifs de croissance de popu- 

lation du SCoT ? 

 Quels habitants accueillir sur la commune ? Comment assurer le renouvellement de la popula- 

tion ? 

 Accompagner la tendance au vieillissement de la population ? 
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 Comment être attractif pour des jeunes ménages et des familles ? 

2.2 Une commune sous tension 

 
2.2.1 L’offre en logement 

 
Évolution du parc de logements suivant la croissance démographique 

En 2017, la commune de Bandol comptait 11 836 logements tous types confondus. Son nombre de lo- 

gements a augmenté de manière régulière dans le temps avant de ralentir sa croissance à partir de 

2007. 
 

Evolution du nombre de logements sur Bandol entre 1968 et 
2017 

Source : INSEE 2017 
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Un parc de logements marqué par les résidences secondaires et un faible taux de vacance 

Le parc de logements de Bandol est caractérisé par la présence des résidences secondaires (58,1%) alors 

que la communauté d’agglomération Sud Sainte-Baume compte 39,6% de résidences secondaires. Ban- 

dol a également taux de résidences principales de 37,4%, soit inférieures à la part des résidences se- 

condaires sur son territoire, et inférieur au taux de résidences principales de 56,2% de l’intercommuna- 

lité. En ce qui concerne les logements de vacants, Bandol et l’intercommunalité ont des taux de vacance 

assez faibles : soit respectivement 4,6% et 4,2%. Ces chiffres révèlent une forte tension au sein du mar- 

ché immobilier. En effet, un taux de vacance inférieur à 6% peut freiner le parcours résidentiel et la 

rotation des locataires. 
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Répartition du parc de logements par catégories en 2017 
Source : INSEE RP 2017 
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Répartition des logements de Bandol par catégories depuis 1968 
Source : INSEE RP, 2017 
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Répartition des logements au sein des IRIS en 2017 
Source : INSEE RP 2017 
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Au sein des trois IRIS constituant la commune, les résidences secondaires sont prépondérantes dans la 

répartition des logements. L’IRIS Nord est celui ayant la plus grande part de résidences principales, soit 

41%. En effet, cet IRIS se caractérise par un urbanisme plus diffus, d’extension et parfois marqué par la 

fin de l’urbanisation. C’est dans ce secteur que se trouvent en grande partie les logements individuels 

(individuel pur, mitoyen, jumelé...). Les IRIS sud-ouest et La Ville ont davantage de résidences secon- 

daires, du fait de leur localisation géographique : à proximité/sur le littoral. 
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2.2.2 Rythme de construction 

 
Entre 2009 et 2018, il y a 711 logements commencés soit 84,6 logements pour 1000 habitants. Pour la 

période 2012 et 2017, ce sont 53,8 logements pour 1000 habitants qui ont été produits. Une offre infé- 

rieure à la demande et au nombre d’habitants qui appuie cette tension déjà présente sur le marché de 

l’immobilier bandolais. Néanmoins, la commune produit plus que l’intercommunalité et le département 

du Var qui, entre 2009 et 2018, ont respectivement produit 72,1 et 63,5 logements pour 1000 habitants. 
 

Evolution de la production de logements entre 2009 et 2018 à Bandol 
Source : SITADEL, 2020 
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Un habitat essentiellement collectif 

L’habitat collectif est la forme de logement la plus présente sur le territoire communal, et ce depuis 

1999. La production de logements collectifs ne cesse d’augmenter bien que le logement individuel évo- 

lue, mais sur un rythme plus lent après une baisse entre 1999 et 2007. Le logement collectif représente 

73,9% du parc de logement. 
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Evolution des types des logements sur Bandol 
Source : INSEE RP 2017 
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La répartition est plus équilibrée à l’échelle intercommunale, le logement collectif représente 51,9% 

du parc de logements. Cette prépondérance du logement collectif sur le territoire bandolais s’explique 

par le caractère balnéaire de la commune. La plupart des résidences secondaires sont des appartements 

de petite taille. 
 

Répartition des logements en 2017 
Source : INSEE RP 2017 
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L’IRIS Ville concentre plus de logements collectifs du fait de sa morphologie urbaine. Dans l’IRIS Nord, 

le logement individuel est plus présent que sur les autres IRIS, car l’habitat y est plus diffus. 
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Des logements de petite taille 

Les logements de 3 pièces sont prépondérants. En 2017 ils représentaient 29% du parc. Cette taille de 

logements fait écho à la forte part de résidences secondaires sur le territoire, caractérisé par petits 

logements. Les grands logements de 4 pièces et 5 pièces et plus connaissent une légère hausse entre 

2012 et 2017 avec une part à 41% sur la totalité du parc. 
 
 

 

Evolution du type de logement à Bandol 
Source : INSEE RP 2017 
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La comparaison de la taille des logements de Bandol et de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte- 

Baume permet d’affirmer que la commune concentre des logements de petite taille à l’échelle inter- 

communale. En effet, la part est supérieure sur les produits de 1 à 3 pièces. 
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Répartition des résidences principales selon le nombre de pièces en 2017 (%) 
Source : INSEE RP 2017 
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L’IRIS sud-ouest a une composition plus mixte concernant la taille des logements. Alors que l’IRIS Nord, 

essentiellement résidentielle et marqué par l’habitat individuel, concentre 32% de logements de de 5 

pièces et plus. 
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Répartition de logements selon leur taille par IRIS en 2017 
Source : INSEE RP 2017 
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La faible part de logements sociaux, un enjeu prépondérant du parc de logements 

Bandol est soumise à l’article 55 de la loi SRU. Commune carencée, la part de son parc social est en 

légère hausse, mais reste tout de même, relativement faible comparé à ses objectifs triennaux qu’elle 

doit atteindre pour assurer la mixité sociale sur son territoire. 

D’après l’arrêté préfectoral du 12 mars 2018, la commune a un retard de 1022 logements sociaux. Pour 

la période 2020-2022, la commune de Bandol a un objectif triennal de production de 506 logements 

sociaux. Durant l’année 2020, 58 logements sociaux ont été agréés à Bandol ce qui signifie que l’objectif 

triennal pour la période 2020-2022 a été atteint à 11,46%. 
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Au 1er janvier 2020, Bandol compte sur son territoire un total de 393 logements locatifs sociaux : 21 en 

PLAI, 305 en PLUS, 64 PLS et 3 conventionnés par ANAH. Il y a également 197 logements sociaux en 

chantier ou à venir au 1er août 2021. 

D’après une étude de marché de l’immobilier résidentiel de l’EPF PACA de 2019, les demandeurs de 

logement social sont en grande majorité des actifs âgés de 30 à 60 ans. A Bandol, 58% des 30-60 ans 

ont fait une demande de logement social, 34% ont plus de 60 ans et 8% ont moins de 30 ans. Le parc 

social subit une forte pression par rapport à la hausse des demandes de logements. À Bandol, il y a eu 

394 demandes pour seulement 16 attributions. 
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2.2.3 Un marché de l’immobilier 

 
Ce phénomène de prépondérance des résidences secondaires joue un rôle dans la spéculation du mar- 

ché de l’immobilier bandolais. La commune est une des plus onéreuses de l’intercommunalité où le prix 

moyen au m2 d’une maison peut atteindre les 8000 euros. À l’échelle de l’IRIS, c’est l’IRIS Nord qui 

concentre les prix les plus élevés. Cet état des lieux du prix de l’immobilier à Bandol peut expliquer le 

fait que les jeunes actifs ont du mal à s’installer définitivement sur la commune. 

D’après l’étude de l’EPF, le marché locatif privé est restreint et concurrencé par le marché de l’héber- 

gement touristique. En 2019, à l’échelle de l’intercommunalité, 160 biens sont proposés à la location 

dont seulement 25 sur Bandol. Une majorité des biens (65%) sont des T2 ou des T3. 
 

 

Source : meilleursagents.com (Bandol en rouge) 
 
 
 

 
 
 
meilleursagents.com au 1er avril 2021 

Prix m² 
moyen ap- 
partement 
en euro 

 
Prix m² 
moyen mai- 
son en euro 

Loyer men- 
suel/m² 
moyen  en 
euro 

Bandol 5 166 € 5 888 € 16,2 € 

Le Beausset 2 923 € 4 179 € 13,3 € 

La Cadière-d'Azur 3 549 € 5 175 € 14,6 € 

Le Castellet 3 284 € 4 028 € 14,1 € 

Évenos 2 876 € 3 497 € 14,4 € 

Riboux 2 441 € 3 328 €  

Saint-Cyr-sur-Mer 4 556 € 5 370 € 14,8 € 

Sanary-sur-Mer 4 763 € 5 362 € 16,4 € 

Signes 2 158 € 3 184 € 12,2 € 
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2.2.4 Synthèse 

 
Tendance 

 

 
 Un parc de logement fortement marqué par la présence des résidences secondaires et un faible 

taux de logements vacants freinant la mobilité résidentielle ;

 Prépondérance des logements collectifs et des logements de petite taille ;

 Une part de logement sociale très faible, une commune carencée qui a du mal à rattraper le 

retard ;

 Un rythme de construction faible face à un marché immobilier sous tension ;

 Un marché de l’immobilier aux prix les plus élevés de l’intercommunalité qui s’expliquent par 

une faible commercialisation des programmes de logements ce qui positionne les logements sur 

un marché de standing;

 

 
Questionnements 

 Maintenir une dynamique de construction neuve pour assurer l’accueil de nouveaux habi- 

tants ? ; 

 Diversifier l’offre de logement et les produits pour assurer un parcours résidentiel complet ? 

 Quelle ambition en matière de production de logement social ? 

 Quel type de logement développé : locatif, accession ? 

 Trouver des leviers pour stabiliser la part des résidences secondaires ? Remobiliser les rési- 

dences secondaires pour de la résidence principale ? 

 Diversifier le parc de logement en centre-ville pour faire revenir des familles/jeunes ? 
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2.3 Un territoire attractif 

 
2.3.1 Économie du territoire 

 
En 2017, la population active représentait 72% des personnes âgées entre 15 et 65 ans (3 019 sur 4 

197). Au sein de cette population active, les actifs occupés représentaient 84% de la population active 

(2 538 sur 3 019). 

Le nombre d’actifs a augmenté au sein de la population entre 2012 et 2017. La part des actifs est passée 

de 67% en 2012 à 72% en 2017. Les chômeurs étant comptés comme des actifs, mais non occupés, ils 

sont donc pris en compte dans la population active. Il faut donc regarder la part des actifs occupés, qui 

en effet, a diminué entre 2012 et 2017 et est passée de 86% à 84%. 
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Evolution comparée des actifs et des chômeurs 
Sce : INSEE RP, 2017 

 

 

1999 2007 2012 2017 
 

% Actifs / pop totale % actifs occupés / actifs 15-64 ans % chômeurs / actifs 15-64 ans 

 
 

 

Le taux de chômage est de 15,9% en 2017. Il enregistre une hausse depuis 2012. Il est supérieur au taux 

de chômage de la communauté d’agglomération Sud-Sainte-Baume qui est de 13%. Ce taux de chômage 

est plus élevé que celui des échelons supérieurs départementaux et régionaux. 

82% 
86% 86% 84% 

  65%  66% 67% 
72% 

   
18% 14% 14%    16%  
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Evolution comparée du taux de chômage 
Sce : INSEE RP 2017 

 

CA Sud Sainte-Baume 

 
Signes 

 
Sanary-sur-Mer 

 

Saint-Cyr-sur-Mer 

 
Riboux 

 

Évenos 

 
Le Castellet 

 
La Cadière-d'Azur 

 

Le Beausset 

 

Bandol 

 

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0% 25,0% 30,0% 35,0% 
2017 2012 2007 1999 

 

Catégories socioprofessionnelles à l’échelle de la commune 

En 2017, la commune de Bandol est majoritairement composée d’employés à 32,8% et de professions 

intermédiaires à 26,1%. Son profil est similaire à celui de la communauté d’agglomération Sud Sainte- 

Baume. Les cadres et les artisans et commerçants représentent tous les deux 14,7% de la population 

active des 15-64 ans. Les ouvriers sont à 9,8% et les agriculteurs seulement à 0,5%. Bandol, à l’instar du 

Var et de l’intercommunalité, est une commune où le tourisme y est prépondérant. Le secteur tertiaire 

un des trois secteurs d’emploi les plus importants sur le territoire. 
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Part des actifs 15-64 ans par catégories socioprofessionnelles 
en 2017 

Sce : INSEE RP, 2017 
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Agriculteurs exploitants Artisans, Comm., Chefs entr.    Cadres, Prof. intel. sup. 

Prof. intermédiaires Employés Ouvriers 

 

Au fil des années, le secteur tertiaire a connu une évolution croissante. En effet, la part des employés 

et des professions intermédiaires a augmenté sur le territoire. En 2007, les employés représentaient 

30% de la population active et en 2017, ils représentent 32,8%. Concernant les professions intermé- 

diaires, après une baisse entre 2007 et 2012, cette catégorie a connu une nouvelle petite hausse et est 

passée de 25,8% en 2012 à 26,1% en 2017. Le secteur primaire, regroupant les professions agricoles, a 

la part la plus faible de la population active. Néanmoins, une légère croissance apparait passant d’une 

part de 0.2% en 2012 à 0,5% en 2017. Sur la commune de Bandol, il y a en tout 15 agriculteurs exploi- 

tants en 2017. La part des ouvriers, quant à elle, diminue depuis 1999. 
 
 

Evolution de la part des actifs 15-64 ans Bandol par catégories 
socioprofessionnelles 
Sce : INSEE RP 2017 
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Les ouvriers sont nettement plus présents dans l’IRIS de la ville (20%) alors que dans les deux autres 

IRIS, ils représentent 7% de la population active. Les employés, les professions intermédiaires et les 

cadres sont plus présents sur les IRIS sud-ouest et Nord. 
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Répartition des actifs de 15 à 64 ans par CSP en 2017 
Source : INSEE 2017 
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Le taux d’indépendance à l’emploi 

Le taux d’indépendance à l’emploi local permet de connaître les caractéristiques du marché de l’emploi 

du territoire. Si le taux d’indépendance est inférieur à 1, cela signifie qu’il y a peu d’emploi sur le terri- 

toire et que les travailleurs ont donc tendance à migrer vers les territoires voisins pour travailler. En 

revanche lorsque le taux est égal ou supérieur à 1, cela signifie que le marché de l’emploi du territoire 

permet à tous les actifs qui y résident d’y trouver leur compte et de faire marcher l’économie locale. 

Sur le territoire bandolais, le taux d’indépendance à l’emploi a connu une hausse entre 2007 (1,05) et 

2012 (1,13) et est stabilisé depuis 2012. Le marché de l’emploi sur la commune, est attractif pour les 

territoires alentours. Le taux d’indépendance à l’emploi de Bandol est supérieur à celui de l’intercom- 

munalité qui est de 0,75 depuis 2012. 
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Evolution comparée du taux d'indépendance de l'emploi local 
Sce : INSEE RP 2017 
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Les grands secteurs d’emploi 

En termes d’effectif d’établissement, les activités de commerces de détail, de transports et de services 

divers sont majoritaires sur le marché économique de la commune de Bandol. En 2017, il y avait 415 

commerces, dont 307 avec moins de 10 salariés. La prépondérance des commerces sur le territoire 

bandolais témoigne de l’importance de l’économie touristique pour la commune. 
 
 
 

 
Ensemble 0 salarié 

1 à 9 sala- 
riés 

10 salariés 
ou plus 

Ensemble 514 91 379 44 

Agriculture, sylviculture et pêche 2 0 2 0 

Industrie 27 6 19 2 

Construction 22 3 18 1 

Commerce, transport, services di- 
vers 

 
415 

 
77 

 
307 

 
31 

- dont commerce et réparation 
automobile 

 
132 

 
28 

 
99 

 
5 

Administration publique, enseigne- 
ment, santé, action sociale 

 
48 

 
5 

 
33 

 
10 

Source : INSEE 2017 
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4,9% 

31,9% 

54,9% 

Les secteurs d’emplois les plus importants sur le territoire, regroupant à eux seuls plus de 80% des 

emplois de la commune sont : 

 Les commerces, services, et transports avec 54,9% en 2017,

 L’administration publique, l’enseignement et la santé avec 31,9% en 2017.

Les 13% restants représentent les trois derniers secteurs d’emplois qui sont l’agriculture (0,3%), l’indus- 

trie (7,9%) et la construction (4,9%). 
 
 

 

Répartition des emplois par secteurs en 2017 
 

0,3% 7,9% 

 
 

Agriculture 
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Commerce, Transports, Services 
divers 

Adm pubique, Enseigement, 
Santé, Act sociale 

 
 
 
 

 

Selon l’INSEE, la sphère économique se divise en deux parties : la sphère présentielle et la sphère pro- 

ductive. Cette division permet de mieux comprendre « les logiques de spatialisation des activités et de 

mettre en évidence le degré d’ouverture des systèmes productifs locaux. La sphère présentielle regroupe 

les activités locales, qui ont lieu sur le territoire et qui visent à satisfaire les besoins des habitants de zone 

de production (résidents ou touristes). La sphère productive, quant à elle, représente les activités pro- 

duisant des biens qui sont en général consommés en dehors de la zone de production. 

L’économie de la commune de Bandol est entièrement marquée par la sphère présentielle à 81% en 

2017. Ce qui signifie que son économie est issue des services, activités et productions locales et qui 

profitent à tous les habitants et touristes sur le territoire. En période estivale, la forte affluence de tou- 

ristes et l’offre en hôtellerie restauration permet d’alimenter cette sphère et rendre Bandol indépen- 

dant d’un point de vue économique. 



Diagnostic territorial – Pièces écrites 

PLAN LOCAL D’URBANISME Commune de Bandol – Tome I– Diagnostic territorial I Page 42 

 

 

 

 

 
90% 

80% 

70% 

60% 

50% 

40% 

30% 

20% 

10% 

0% 

Part des sphères économiques du Bandol 

83% 84% 86% 84% 
81% 

85% 
81% 

 
 
 

 
    17% 16% 14% 16% 19% 

15% 
19%    

 

1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 
 

Sphère productive Sphère présentielle 

 
 

 

Les déplacements domicile/travail 

La commune enregistre une plus grande part de plus entrant que sortant pour les déplacements domi- 

cile/travail. Les flux entrants concernent des communes adjacentes en particulier Six-Four-les-Plages et 

Sanary-sur-Mer. Les flux sortants sont à destination de Marseille ou des communes de Sanary-sur-Mer 

et la Seyne-sur-Mer. 

Les flux de déplacements domicile/travail dans le sens entrant : 

 Six-Fours-les-Plages – Bandol : 226 navetteurs 

 Sanary-sur-Mer – Bandol : 216 navetteurs 

 La Seyne-sur-Mer – Bandol : 172 navetteurs 

 Le Beausset – Bandol : 129 navetteurs 

 Ollioules – Bandol : 101 navetteurs 

 
Les flux de déplacements domicile/travail dans le sens sortant : 

 Bandol – Marseille : 196 navetteurs 

 Bandol – Sanary-sur-Mer : 136 navetteurs 

 Bandol – La Seyne-sur-Mer : 100 navetteurs 
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Source : INSEE, statistiques locales 2021. 

 
 

Les diplômés de l’enseignement supérieur en hausse 

L’analyse du niveau de formation se base sur la personne de plus de 15 ans non scolarisée. Depuis 1999, 

la part des individus sans diplôme a considérablement diminué passant de 47% en 1999 à 27,8% en 

2017. Depuis 2007, il y a une hausse des habitants diplômés de l’enseignement supérieur. En 2017, ils 

représentaient 28,8% de la population, suivis par 23,1% qui ont un CAP ou un BEP. Cette hausse des 

diplômés de l’enseignement supérieur rappelle la prépondérance du secteur tertiaire à Bandol. 
 

Part de  la population de  15 ans ou plus du Bandol par niveau de diplômes 
Source : INSEE 2017 
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En comparaison avec les communes voisines et l’intercommunalité, Bandol a le plus fort taux de per- 

sonnes sans diplôme bien que les diplômés de l’enseignement supérieur soient les plus présents sur son 

territoire. Au sein de l’intercommunalité, ce sont les diplômés de l’enseignement supérieur qui sont le 

plus représentés avec 33%. 
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L’IRIS du centre-ville concentre le plus de personnes non diplômées ou alors avec seulement le brevet 

des collèges (37,5%). Les individus n’ayant seulement que le baccalauréat sont égalitairement répartis 

sur les trois IRIS, aux alentours de 20%. Les IRIS Nord et Sud-Ouest, où la fonction y est plus résidentielle, 

concentrent respectivement 32% et 30,2% des diplômés de l’enseignement supérieur. Les personnes 

ayant un CAP-BEP sont plus présentes au sein de l’IRIS sud-ouest (24,5%). 
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2.3.2 Le foncier d’activité 

 
Deux zones d’activité sont présentes sur la commune : Les Mattes et le Val d’Aran. La ZA des Mattes 

correspond au secteur du Carrefour Market de Bandol et la ZA du Val d’Aran a pour vocation dominante 

le commerce de détail. Elles sont toutes les deux situées au nord-est de la commune. 
 
 
 

Nom Superficie Emplois Entreprises Type de zones 

Les Mattes NR NR NR Mixte 

Val d’Aran 7 ha 181 56 Mixte à domi- 
nante com- 
merce de détail 

 
 
 
 

 
 

2.3.3 Les densités commerciales 

 
Les densités commerciales 

La commune dispose d’une diversité de commerces de détails. Les commerces et les services, dans leur 

globalité, sont essentiellement concentrés sur le front de mer. Un emplacement stratégique pour la 

première station balnéaire du Var où le front de mer et le port sont très fréquentés par les touristes et 

les visiteurs en période estivale. Sur cette zone (cf. carte ci-dessous), les restaurants et les héberge- 

ments touristes ainsi que les services d’équipement de la personne (magasin de vêtements) et les 
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commerces alimentaires y sont prépondérants. Ils doivent répondre à une demande touristique forte 

en haute saison et satisfaire les besoins des visiteurs. 

Les services aux particuliers et les commerces sont donc concentrés sur le centre ancien dont une partie 

en front de mer. De même pour les équipements de la maison et les commerces de soin, de beauté et 

de santé. 
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2.3.4 Équipements 

 
Équipements sportifs et de loisirs 

En matière d’équipements sportifs, la commune de Bandol propose un large éventail d’activités phy- 

siques diverses et variées. Elle tire bénéfice de sa localisation géographique en littoral méditerranéen 

pour y développer les sports nautiques également. Quant aux équipements de loisirs, Bandol dispose 

d’un casino en bord de mer attirant donc beaucoup de touristes et visiteurs. La commune dispose éga- 

lement d’un bowling, et de 3 centres équestres. Les équipements sportifs actuellement présents sur le 

territoire sont les suivants : 

 Le Stade Deferrari (stade municipal) : football, athlétisme, multisport,

 Parc de Buffon : 2 terrains de baskets, 1 terrain multisports, 1 terrain de tennis, 1 jeu de boules,

aire jeux d’enfants, 

 SNB (Société nautique de Bandol) ; Voile (optimist, catamaran, dériveur), planche à voile,

 Tennis Club, Padels

 Salle des jardins : kick boxing, karaté, judo, shintaïdo,

 1 Plateau sportif : 1 piste d’athlétisme, 4 terrains de basket

 2 gymnases,

 1 Skate park

 1 Salle de danse

 2 terrains de Beach Volley

 Une partie du golf de frégate (18 trous)

 
Les équipements culturels 

La commune de Bandol dispose d’équipements culturels permettant aux administrés d’accéder à l’art 

et à la culture sur le lieu de vie. De l’éveil musical aux expositions d’art contemporain, les riverains de 

Bandol bénéficient d’une offre culturelle variée et pouvant satisfaire les besoins de tous : 

 1 école de musique, 

 La Galerie Ravaisou, 

 Maison Tholosan, lieu permettant l’accueil d’ateliers culturels et des cours de langue, des 

cours de théâtre... 

 1 médiathèque comprenant une salle polyvalente, une salle multimédia, une salle de lecture. 

 
Les équipements sanitaires et sociaux 

La commune de Bandol ne dispose pas d’établissements de soins à proprement parler. Elle n’a pas de 

clinique ou d’hôpital sur son territoire. Les patients doivent donc se rendre au centre hospitalier inter- 

communal (691 lits et 69 places d’hospitalisation de jour) Toulon/La Seyne disposant de 3 sites princi- 

paux : l’hôpital Sainte Musse à Toulon, l’hôpital de la Seyne-sur-Mer et l’hôpital Clemenceau de la Garde 

(200 lits) à La Garde. Elle dispose également d’EHPAD et de structures externes spécialisées rattachées 

au centre hospitalier intercommunal. Néanmoins, de nombreux services médico-sociaux sont présents 

sur la commune pour garantir une offre complète en soin pour les habitants. 
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Médecin généraliste 17 

Médecin spécialiste 8 

Chirurgien-dentiste 12 

Infirmier 54 

Masseur kinésithérapeute 26 

Orthophoniste 3 

Orthoptiste 1 

Podologue 3 

Psychomotricien 3 

Diététicien 2 

Psychologue 5 

Source : BPE, INSEE 2019 
 

Les équipements scolaires et jeunesses 

La commune de Bandol propose plusieurs dispositifs pour garantir l’animation pour les jeunes et les 

enfants du territoire. Une crèche municipale « Les Cardalines » est à disposition des parents. Les enfants 

peuvent être également accueillis chez les assistantes maternelles de 7h30 à 18h30. Le centre aéré Parc 

du Canet assure un accueil périscolaire et pendant les vacances. Il existe également Bandol Jeunes, un 

accueil les mercredis et les vacances scolaires pour les jeunes collégiens. Cette structure propose diffé- 

rentes activités sportives et de loisirs. Sur la commune, il y a trois écoles présentes dont 2 écoles ma- 

ternelles et une école primaire. Les et le nombre de la classe en 2020 sont les suivants : 
 

Nom de l’école Nombre de 

classes 

Effectifs 

École maternelle 

Bois Maurin 

5 127 

École Maternelle 

Octave Maurel 

4 97 

École Primaire Oc- 

tave Maurel 

14 360 

 
 

L’accueil des personnes âgées et/ou en situation de handicap 

En termes d’accueil des personnes âgées Bandol dispose de la résidence Aigue Marine, une maison de 

retraite médicalisée située au nord de la commune. Avec une équipe pluridisciplinaire travaillant sur 

place, la résidence Aigue Marine possède 115 places en hébergement permanent, dont 49 pour accom- 

pagner les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés. Il y a également 4 

places pour des séjours temporaires et 6 places pour l’accueil de jour. Il y a également une offre pour 

les personnes en situation de handicap, le Foyer d’Accueil médicalisé et Occupationnel Maurice Dujar- 

din. Ce foyer accueille depuis 1986 des personnes déficientes intellectuelles au sein du foyer de Vie et 
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d’un foyer d’accueil médicalisé. Le rapport de présentation de l’ancien PLU évoque le projet d’extension 

de ce foyer pour 20 nouveaux résidents. 
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2.3.5 L’accès au numérique 

 
À l’échelle de l’intercommunalité, la CA Sud Sainte-Baume est couverte par la 4G à 92,2% et 22 245 

locaux sont raccordables à la fibre optique. Des chiffres excellents qui témoignent d’une bonne desserte 

du numérique sur le territoire. Néanmoins, les communes de Signes et d’Evenos n’ont aucun local rac- 

cordable à la fibre malgré qu’elles soient couvertes par le réseau 4G à, respectivement, 82,6% et 88,8%. 

Le Syndicat Mixte Ouvert Provence Alpes Côte d’Azur assure l’aménagement numérique « visant à ga- 

rantir un accès équitable des citoyens à la société de l’information ». Sur le territoire de la CA Sud Sainte- 

Baume, c’est l’opérateur SFR qui a été désigné pour le développement de la fibre optique sur la com- 

mune de Sanary-sur-Mer. Concernant les huit autres communes du territoire, dont Bandol, c’est l’Etat 

qui se charge du déploiement de la fibre et de sa prise en charge. Bandol est couverte par la 4G à 100%. 

Une couverture optimale qui permet à la population d’accéder à internet et garantit une fluidité du 

service numérique. 2 333 locaux sont raccordables à la fibre optique. Il y a actuellement deux antennes 

5G mises en place par Free et 1 par Bouygues Telecom. 
 

 

1/ Nombre de locaux raccordable FTTH (fibre optique) 

2/ Part de la surface couverte en 4G par à minima deux opérateurs (en %) 

 
Source : Observatoire des territoires, 2021 
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2.4 Une identité entre terre et mer 

 
2.4.1 Bandol, tout une histoire 

 
Au Vie siècle avant notre ère, la baie est peuplée par les Grecs. Ils apportent la civilisation de la vigne. 

L’occupation du territoire est alors tournée vers la viticulture, la vigne s’étage en terrasses. Cette acti- 

vité devient un pilier économique sous les Romains et le développement du commerce maritime en- 

gendre la création d’un premier port local. Au Moyen-Age, Bandol est uniquement le port non habité 

du village de la Cadière, son usage est essentiellement pour du trafic maritime dont dépend le com- 

merce local. Il est fréquenté par les pécheurs et les marins faisant escale dans ce qu’ils appellent le port 

de Bendor. 

L’urbanisation de Bandol s’est amorcée avec la construction d’un château fort en 1595, puis un château 

en 1610 pour le Seigneur Antoine de Boyer. Le fief de ce seigneur est alors minuscule, à peine 3 ha. Il 

faut attendre 1715 pour le seigneur François II bénéficie d’un détachement de 800 h de la Cadière per- 

mettant de créer un village : Bandol. Le territoire englobe deux hameaux des hauts de Bandol. Les 

habitants sont pécheurs et agriculteurs, ils viennent des villages voisins. 
 

 
Bandol vers 1650 – Gravure BnF 

Après la Révolution, les villages proches de Bandol se tournent vers la production viticole. Le commerce 

du vin poursuit son ascension, Bandol assurant aussi le trafic maritime pour la production viticole des 

communes voisines. Un chantier naval s’installe pour construire des tartanes et les bateaux de pêche. 

La superficie du vignoble est à son apogée vers 1870 mais le phylloxéra va anéantir le vignoble bando- 

lais. L’arrivée du chemin de fer en 1860 ajoute un élément perturbateur dans l’économie du commerce 

maritime. Le train est vecteur d’une nouvelle économie liée à la culture des fleurs. Bandol s’attache à 

vivre de la pèche et de l’agriculture. 
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Bandol en 1829, réalisé par M Fouque (www.bandol-littoral.org) 
 

Bandol vers 1875, auteur inconnu (www.pointudebandol.com) 
 

 
Au XXe siècle, Bandol tire bénéfice du chemin de fer en se tournant vers une activité de tourisme et des 

résidences saisonnières. Bandol se classe station balnéaire le 3 juillet 1923. En parallèle, les vignerons 

reconstituent le vignoble en privilégiant un cépage traditionnel, assurant la renaissance et la pérennité 

de la viticulture bandolaise. 

http://www.pointudebandol.com/


Diagnostic territorial – Pièces écrites 

PLAN LOCAL D’URBANISME Commune de Bandol – Tome I– Diagnostic territorial I Page 55 

 

 

 

 
 

Plage de Bandol, photo ancienne 

Bandol connait son essor en tant que ville balnéaire grâce à son climat et quelques célébrités qui y 

séjourneront. Le port de pêche devient trop étroit et se développe en avançant sur la mer avec le quai. 

L’évolution du mode de vie et des besoins en infrastructures touristiques ont modifié le littoral bando- 

lais en urbanisant sur la mer en particulier le Casino, les parkings, la capitainerie, le quai des Allées 

Vivien, le stade. 
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2.4.2 Un développement urbain en strates, répercussion de son histoire urbaine 

 
La carte de l’Etat-Major (1820-1866) ci-dessous montre que l’urbanisation s’est développée en premier 

sur la strate littorale, en lien avec les besoins du commerce maritime. Le chemin de fer marque une 

césure physique du territoire en deux d’Ouest en Est. Quelques constructions éparses se distinguent 

sur la carte à l’ouest du village et d’autres sont isolées dans les reliefs plus au nord. 
 

Bandol sous l’Etat-Major (1822-1866), Géoportail 
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Dans les années 1930, l’urbanisation s’organiser sur la trame des parcelles agricoles avec la construction 

d’habitations à proximité du centre-ville constituée sur le littoral. Le Casino est construit sur la mer ainsi 

que le quai Charles de Gaulle qui permet de desservir jusqu’au port. L’habitat est diffus sur l’arrière- 

pays bandolais, la trame agricole reste dominante. 

 
Bandol en 1932, IGN 
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Dans les années 1950, l’urbanisation s’est essentiellement étendue sur la partie sud de la voie ferrée. 

L’urbanisation est dense dans le centre-ancien et de l’habitat pavillonnaire se développe au nord et à 

l’ouest de celui-ci. Le littoral s’aménage avec l’agrandissement du port et la construction du Casino. Le 

front de mer s’urbanise pour la vocation touristique du territoire. L’artificialisation des terres proches 

du littoral sont à vocation d’habitat. Malgré tout, la vocation agricole est fortement marquée sur le 

territoire, en témoigne les nombreuses parcelles cultivées visibles sur la photo aérienne ci-dessous. 
 

Bandol dans les années 1950-1965, Géoportail 
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Dans les années 1990, l’urbanisation s’étend sur les limites ouest et est du territoire. Les constructions 

se sont intensifiés de part et d’autre de la voie ferrée. L’urbanisation s’est également constitué le logn 

de la D559 formant un noyau urbain. Sur le littoral, l’urbanisation se déploie également sur la mer pour 

la construction du stade et d’une vaste aire de stationnement à proximité du Casino. La haut de Bandol 

est occupé par des espaces cultivés, des boisements et de l’habitat diffus. 
 

 

Bandol dans les années 1990, IGN 
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 PLAN LOCAL D’URBANISME Commune de Bandol – Tome I– Diag 

Bandol en 2020, 

Geoportail 

Depuis les années 2000, l’ubanisation atteint les limites Ouest et Est du territoire. L’urbanisation 

continue son déploiement vers le nord de la commune en s’accrochant au relief. L’avancée de 

l’urbanisation est contraint par les grands espaces naturels qui en dessinent les limites à ce jour (massif 

de la Garduère et le vallon Poutier par exemple). Des extensions de l’urbanisation sont réalisées mais 

de manière mesurée compte tenu des capacités foncières de la commune. S’amorce alors le 

phénomène de division parcellaire et de densification de l’existant. Les écarts et les hameaux au nord 

du territoire s’identifient comme la campagne bandolaise. Certains quartiers se sont constitués 

récemment mais restent peu étendus permettant de garder l’effet « hameau ». 

Ces différentes extensions de l’urbanisation ont entrainés la naissance de plusieurs centralités sur le 

territoire : 

 Le centre-ancien : centralité principale de la commune comportant l’essentiel des commerces, 

services ; 

 La centralité de la Garduère : constituée autour du supermarché Carrefourmarket et de 

quelques activités économiques (Point P et autres entreprises) qui profitent de la fréquentation 

de la D559 et de cette situation en entrée de ville ; 

 La centralité du Val D’Aran : constitué autour du supermarché Casino et des activités économi 

ques qui profitent de la proximité de l’échangeur de l’A50. 
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Cette urbanisation successive du sud au nord a constitué des strates urbaines : 

La séquence « zones résidentielles » : 

 La frange littorale du centre-ville ; 

 Les premières extensions urbaines au sud de la voie ferrée ; 

 La 2e couronne d’extension urbaine au nord de la voie ferrée. 

La séquence rurale : 

 La campagne bandolaise 
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Révision du PLU de Bandol / Séquence « zones résidentielles » 

2.4.3 Zoom sur la séquence « zones résidentielles » 

 
L’urbanisation est dense sur toute la partie résidentielle avec une intensité plus forte au sud de la voie 

ferrée. Il reste quelques sites encore libres de constructions, ce sont des poches d’espaces verts dont la 

plupart correspondent aux zones de risque de ruissellement donc inconstructibles. La séquence rési- 

dentielle est marquée par des formes urbaines mixtes allant de la maison de ville, au grand collectif en 

passant par l’individuel isolé ou groupé. Cette diversité de formes urbaines a engendrée des organisa- 

tions de l’espace et circulations très variées qui contribuent à la complexité des déplacements sur les 

zones résidentielles (multiplication des impasses, voies en sens unique, etc.). La rareté du foncier et 

son coût participent au développement du phénomène de division foncière qui s’opère sur ces secteurs 

en particulier sur les franges ouest et nord. Ces zones sont marquées par le développement d’un habitat 

individuel récent avec des caractéristiques architecturales contemporaines qui construisent un nouveau 

paysage urbain. 
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Enjeux : 

 S’appuyer sur le contexte urbain ;

 Réaliser des opérations d’ensemble de qualité permettant d’améliorer aussi le fonctionnement

urbain ; 

 Préserver les poches « verte » et les mettre en réseau ;

 Opérer du renouvellement urbain sur des secteurs favorables à proximité des centralités.

 
 

2.4.4 Zoom sur la séquence rurale : la « campagne bandolaise » 

 
L’intensité urbaine est peu dense. Les secteurs denses correspondent aux hameaux « historiques » 

constitués autour d’anciens bâtis agricoles tels que le Poutier. Des opérations récentes d’habitat 

individuel ont formés des groupes de constructions sur les côteaux comme par exemple à la Colle de 

Reyne. Cette séquence est également marquée de l’habitat diffus plus ou moins récent. De manière 

générale, les parcelles sont de grande taille et les constructions doivent s’intégrer dans la topographie. 

La circulation est complexe du fait d’une organisation des voiries inadaptée (calibrage des voies, 

manque de maillage viaire). La campagne bandolaise est très contrainte par la capacité en équipements. 
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Enjeux : 

 Restreindre l’urbanisation dans les limites actuelles ;

 Anticiper le phénomène de division foncière pour ne pas accentuer les impacts sur la circulation 

et le paysage.

La « campagne bandolaise » 

Révision du PLU de Bandol / Séquence « zones résidentielles » 
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2.4.5 Des formes urbaines diversifiées 

 
Cette urbanisation en strates a entrainée des caractéristiques urbaines différentes : 

 La frange littorale du centre-ville : tissu urbain continu ;

 Les premières extensions urbaines au sud de la voie ferrée : urbanisation dense développée au 

grès des disponibilités foncières, un secteur qui se densifie ;

 La 2e couronne d’extension urbaine au nord de la voie ferrée : urbanisation en fonction de la 

typologie des lieux, suivant les courbes de niveaux induisant une urbanisation plus contrainte ;

 La campagne bandolaise : zone d’habitat diffus et quelques regroupements d’habitat individuel.
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Les formes urbaines du territoire 
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Le centre-ville 
 

Bandol est constituée d’un centre-ville comprenant à la fois le centre historique et quelques extensions, 

situé à proximité immédiate du port et du quai Charles de Gaulle. La forme urbaine du centre-ancien 

est planifié et organisé de manière géométrique : rue rectiligne, front urbain continu. Dans ce type de 

bâti, la construction occupe en général, la totalité de la parcelle. L’organisation parcellaire parallèle au 

front de mer crée un maillage de rue étroite orientée ouest-est essentiellement avec quelques traver- 

sées nord-sud. Ces rues sont étroites et peu accessibles en voiture, elles sont d’ailleurs majoritairement 

piétonnes. Les vocations sont mixtes avec du commerce en rdc et de l’habitat aux étages. Les hauteurs 

varient du R+1 au R+4. 

Le centre-ville se caractérise par la présence d’un linéaire continu de constructions en front de mer. Sur 

la partie ancienne, les constructions sont hétérogènes ce qui constitue un rythme entre les façades mais 

sur la partie « moderne » côté entrée Est, le front bâti est moins qualitatif. 
 

L’habitat individuel ancien (avant 1980) 

La commune compte de nombreuse maison individuelle anciennes. Elles sont essentiellement localisées 

en 1er couronne du centre-ville et en limite nord de la voie. Ce type de pavillon se caractérise par des 

constructions en R+1 ou R+C souvent de forme simple. Cette forme urbaine est implantée en recul par 

rapport à la voirie, et le bâti est construit en milieu de parcelle. Le style architectural est essentiellement 

provençal. Ce type de pavillon dispose souvent d’un jardin privé à l’arrière et d’un jardin de représen- 

tation à l’avant, créés par son implantation parcellaire. 
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L’habitat individuel récent 
 

Les constructions individuelles isolées récentes sont implantées en milieu de parcelle mais avec une 

proximité relative entre les constructions. Les hauteurs des constructions sont généralement en RDC 

ou R+1. Ce mode d’urbanisation se retrouve sur le quartier des Hauts de Bandol par exemple. Ces cons- 

tructions sont réalisées essentiellement sous la forme de lotissements : parcelles rectilignes, desserte 

en impasse, stationnement sur voirie. La construction reste implantée en milieu de parcelle. Récem- 

ment, de l’habitat individuel apparait sous une forme plus dense avec le phénomène de division parcel- 

laire. C’est notamment le cas sur le quartier de la Garduère. Cette intensification urbaine produit des 

parcelles de petite taille où l’emprise bâti occupe une part majoritaire. D’un point de vue architectural, 

l’architecture contemporaine (toiture plate notamment) contraste avec les constructions pavillonnaires 

de type lotissement provençal. 

L’habitat individuel groupé 

Le bâti individuel groupé se compose d’habitat mitoyen soit par le garage soit par l’habitation. Ce type 

de construction est présent sur le territoire de manière éparse dans des opérations de lotissements ou 

de logements sociaux. Cette forme urbaine se caractérise par une implantation du bâti en retrait de la 

voie, souvent mesuré (5 m correspondant à une place de stationnement), mais également une implan- 

tation sur au moins une limite séparative. Ce type d’habitat permet de mutualiser les fonctions (accès, 

stationnement) et d’avoir une consommation foncière limitée. La hauteur est en R+1. Les projets d’ha- 

bitat groupé intègrent des espaces extérieurs privatisés comme jardin similaire à la maison individuelle 

isolée. Des espaces publics de petite échelle (micro-centralité) sont généralement organisés, ils ont 

avant tout une utilité fonctionnelle. 
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Le petit collectif 

Les logements sous forme de petit collectif sont des petites opérations souvent en un ou deux bâtiments 

en R+3. L’implantation des immeubles se fait généralement sur une grande parcelle permettant un sta- 

tionnement autour de l’immeuble. Ce sont des copropriétés ou des petites opérations de logements 

sociaux. Le style architectural diffère selon l’année de construction 

 

 
 

Le grand collectif 

Cette fois-ci, ce sont des opérations de grands ensembles connues comme étant de grandes barres 

d’immeubles et en grand nombre. Mais les grands collectifs récents sont totalement différents de cet 

ancien modèle. Comme Les Argonautes (photo ci-dessus). L’implantation se fait sur de grandes par- 

celles, et le bâti est de forme simple, rectangulaire. La hauteur de bâti du grand collectif se fait le plus 

souvent en R+3 ou R+4. Les habitants bénéficient d’un espace vert commun. Le grand collectif regroupe 

le plus souvent des logements sociaux. Cette forme est bien présente sur le territoire bandolais. 

Les résidences de tourisme  
 

La commune comporte plusieurs résidences touristiques. La typologie de ces secteurs est variable, al- 

lant des résidences de tourisme de type de petits collectifs, en passant par des logements individuels. 

La résidence emblématique de Bandol est l’Athéna. Implantée sur le cordon côtier, elle est implantée 

dans un espace à dominance végétale avec une résidence-hôtel en R+3 et une résidence d’habitation 
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en R+8. Elle se caractérise comme un objet architectural dans le paysage bandolais. Construite entre 

1969 et 1973 par l’architecte J.Dubuisson, la résidence constitue une forme urbaine singulière dans le 

tissu environnant, constitué de constructions individuelles, en empruntant les principes de l’urbanisa- 

tion des grands ensembles : deux barres au milieu des pins dans un domaine sans voiture. La résidence 

est labellisée patrimoine remarquable du XXe siècle. 

 

 
Bandol compte également un second ensemble architectural atypique : la résidence les Katikias et 

l’ancienne résidence hôtelière le Bosquet aujourd’hui transformée en logements. Cet ensemble dédié 

aux logements collectifs de vacances a été conçu pendant les 30 Glorieuses. L’architecte est 

également J. Dubuisson. Il se caractérise par une architecture innovante en affinité avec le paysage. Le 

programme comporte des logements en bande suivant les courbes de niveaux de la colline. 

L’architecture en gradin s’élève en R+3. La résidence est labellisée patrimoine remarquable du XXe 

siècle. 
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Les îles de Bandol 
 

 
Ile de Bendor  

 
 

Cette île est séparée du continent par un bras de mer. L’urbanisation a été dessiné par Paul Ricard, 

propriétaire de l’île. Se sont construit : hôtel, restaurant, musée, villa, village des créateurs notamment. 

Sur la façade Est de l’île, est construit l’hôtel le Delos, inspiré de l’architecture italienne et le Palais, 

inspiré des palais vénitiens. Certaines constructions sont aujourd’hui vétustes. 
 

               Hôtel Delos 

Ile Rousse   
 

Cette île est vierge de toute urbanisation. 
 

Source : Filoer, communes.com, 27/09/2009 
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nité/naturalité. 

    

 
 

 

2.4.6 Le Paysage, son cadre et ses unités 

 
Le territoire est représenté par un bloc compact de 8,6 Km² (≤ 900 hectares), donc très contraint d’un 

point de vue spatial. 

En termes d’image, il possède un double visage : l’un très renommé portuaire et littoral et un autre plus 

méconnu, à découvrir, collinaire et rural … 

L’organisation territoriale est bâtie selon un axe Est/Ouest, en strates basées sur les axes structurants : 

voie ferrée et route départementale, 

L’organisation selon l’axe Nord/Sud est basée sur une topographie marquée (230 m dénivelé sur moins 

de 3 km) avec des couloirs verts/écologiques marquant les vallons (Engravier, Poutier, Grand valat). 

Il est flagrant de constater un manque quasi total d’interactions et de liens dans les interfaces urba- 
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e ces derniers sont à protéger autant que de possible. 

Ce qu’il convient surtout de distinguer en termes de perceptions ce sont les distinctions des espaces 
bâtis et des espaces naturels. Les versants adret d 

Cartes des Unités de Paysage - PLU de 2013 

 
 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

La distinction des unités de Paysage se fait par rapport à la géomorphologie ambiante :   
 

Les vallons structurant le territoire dans l’axe Nord/Sud et les limites des crêtes collinaires Est/Ouest. 
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Les enjeux : 

 Conserver (autant que possible), les visions des espaces naturels en piémonts Sud, en évitant le 

mitage des zones perçues depuis la frange littorale et la mer 

 Établir des liens/liaisons entre naturalité et urbanité, sans doute en utilisant les vallons Sud/Nord 

 Renforcer la pénétration dans le milieu naturel par un réseau de pistes ayant à la fois un carac- 

tère de découverte récréative (pédestres, VTT) mais aussi de protection du milieu contre les 

risques d’incendie… 

 Reconquérir le front de mer en tant que ruban touristique et axe de mobilités douces 

 Remettre en culture certains espaces embroussaillés par une reconquête agricole/viticole … 
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2.4.7 Le littoral 

 
L’interface Terre/Mer est très imbriquée sur le territoire bandolais, les limites se brouillent entre les 

espaces collinaires et la bande littorale. D’ailleurs, les perceptions littorales du visiteur, comme du plai- 

sancier, butent sur les arrêtes collinaires des piedmonts adrets. 

Trois grandes séquences littorales sont distinctes : 

1. L’entrée Est, avec une image balnéaire écornée (déficit d’image de l’arrière-plage) et un manque 

de continuité des déplacements doux est patent. 

L’enjeu général de cette séquence est de repenser l’ensemble du profil en travers depuis la plage/ar- 

rière plage, promenade routière, voirie, jusqu’au front d’immeubles… 
 
 

 

 
2. Le village/port : c’est le cœur battant de Bandol et son image identitaire ! 

Peu de cités portuaires ont un rapport aussi immédiat et intime avec leur espace portuaire, qui est le plus 

souvent logé dans un cirque ou entouré d’un périmètre de quai. Ici, le port est le cœur de village et le front 

bâti est la lisière du port. Même si le quai Général de Gaulle a été requalifiée en esplanade, il demeure une 

barrière due à la quasi omni présence de la voiture et des stationnements d’une part. 

D’autre part, la section Sud d’une largeur moyenne de 10 m à 12 m, le long du port compose un espace 

extrêmement stratégique. 
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Il convient de souligner la remarquable ligne volumétrique et chromatique du front bâti. 

Sa variété des teintes en façades, son animation crénelée et la richesses (et variété) de ses éléments 

patrimoniaux dans les façades, retraits et balcons, en font une richesse incontestable pour la cité. 

Une richesse à maintenir, mettre en valeur et développer encore davantage… 
 

L’enjeu sur la séquence médiane est de reconquérir l’espace de bordure portuaire sur le plan esthétique, 

comme fonctionnel (en profil en travers, comme en longueur). Afin d’introduire du lien Est/ouest dans 

l’ensemble de la traversée urbaine et de faciliter la continuité des mobilités douces. 
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3. La côte Ouest du sentier littoral : la section Bandol/la Madrague de St Cyr est l’un des plus belles 

séquences varoises du sentier du littoral et se trouve être fréquentée toute l’année par touristes 

et randonneurs. 

La première section quasi périe urbaine, part de l’anse de Renécros pour la longer par l’arrière- 

plage, border le tennis jusqu’aux résidences Athéna qui sont un véritable repère (point noir ?) dans 

le cadre paysager littoral. 
 

 

 
À partir de la pointe des Engraviers, l’inflexion cardinale Nord/Ouest prononcée permet d’avoir une 

vision de la côte qui va jusqu’au bec de l’aigle de la Ciotat, en prenant une partie de sa baie. Le 

sentier monte et descend jusqu’aux criques. Avec en point d’orgue la calanque d’Alon et sa proue 

rocheuse. 
 
 
 

 

Les enjeux sur cette séquence Ouest sont d’abord, d’atténuer les points noirs de la 1ère section et de 

valoriser l’attrait touristique de la section côtière en améliorant l’accessibilité des criques (sans aug- 

menter trop la capacité d’accueil). En conservant la naturalité du site, se doter d’éléments de mise en 

valeur de type aires panoramiques et belvédères avec zones d’assisses naturelles. 

Également, par la mise en valeur pédagogique du patrimoine vernaculaire et naturel du site. 
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2.6 Les mobilités 

2.6.1 Une commune accessible 
 
 

 
 

La commune de Bandol se trouve à la limite ouest du département du Var, la présence d’un péage 

autoroutier et d’axes structurants permettent des liaisons intercommunales automobiles aisées : 

 L’Autoroute A50, reliant Marseille à Toulon, passant à l’Est de Bandol, 

 La départementale 559, elle relie Marseille à Cap-Martin. Elle la traverse en son cœur la com- 

mune. C’est un axe routier qui est très fréquenté en heure de pointe. 
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Entrée de ville 

Les entrées de ville de Bandol 

 
 

 

2.6.2 Les entrées de ville 

 
La commune dispose de trois entrées de ville aux caractéristiques différentes : 

- La D559 : entrée de ville depuis Saint-Cyr-sur-Mer qui permet des vues sur la campagne bando- 

laise. 

- Le quai Charles de Gaulle : entrée de ville structurante qui offre une vue sur le front de mer mais 

aussi sur des copropriétés dégradées qui altèrent la qualité de l’entrée de ville. 

- L’échangeur A8 : entrée de ville principale du territoire du fait de son accessibilité autoroutière. 

- Le port : une entrée de ville qui offre une vue panoramique sur le centre-ancien et l’ile de Ben- 

dor. 
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2.6.3 Les transports en commun 

 
Transports en bus 

A l’échelle régionale, les lignes de bus Var Lib assurent plusieurs liaisons journalières, jusqu’à Toulon, La 

Seyne sur mer et Aix en Provence, ainsi que les lycées. 
 
 
 

Extrait du plan des lignes Var lib, réseau Zou, PACA 
 

 
A l’échelle intercommunale, 4 lignes de bus sont présentes. Elles desservent les quartiers résidentiels 

de la commune. Ils assurent des rotations tous les jours l’été et 3 à 4 jours (en fonction des lignes) 

l’hiver. Les lignes desservent principalement les quartiers proches du centre-ville (sud de la voie ferrée). 

Une seule ligne permet d’accéder au centre-ville depuis le nord de Bandol, l’arrêt est au niveau du quar- 

tier de la Garduère. 
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Pour les transports scolaires : 

* Ramassage scolaire interne à Bandol 

Pour le primaire le ramassage scolaire est effectué par 4 autocars pour les quartiers suivants : l’Es- 

courche, Pierreplane, Entrechaux, Carrefour Market. 2 départs le matin et 1 l’après-midi. Pour le collège 

le ramassage scolaire est effectué par 1 autocar pour les quartiers suivants : Entrechaux, Carrefour Mar- 

ket. 1 départ le matin et 1 l’après-midi. 

* Ramassage Externe 

- En direction de la Cordeille 

- En direction de La Seyne 
 

Extrait du plan des lignes Agglomération Sud Sainte Beaume pour les lignes 1 et 2 
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Extrait du plan des lignes Agglomération Sud Sainte Beaume pour les lignes 3 et 4 
 
 

A l’échelle communale, une ligne touristique est mise en place en période estivale du 1er juillet au 15 

septembre. En service tous les jours, cette ligne dessert le front de mer et les axes autour du centre- 

ville. 
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roviaires 

Extrait du plan de la 

ligne, site de la mai- 

rie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Transports fer- 

 

Des liaisons ferroviaires par TER existent. Elles sont nombreuses une trentaine sur la ligne Hyères-Mar- 

seille et le même chiffre sur la ligne Marseille/Hyères. Les rotations varient en fonction du jour, et des 

heures de pointes mais elles débutent généralement vers 5 heures du matin et terminent vers 21h30 

pour la liaison Est/Ouest, et commencent vers 6h30 du matin et terminant vers 20 heures pour la liaison 

Ouest/Est. La Région propose de surcroît des tarifs préférentiels : abonnement élève-étudiant-apprenti 

et abonnement régional de travail. Une aire de stationnement d’environ 90 places est aménagée de- 

vant la gare pour permettre le stationnement des voitures. Par ailleurs, il n’existe pas de parking vélo. 

Un projet de nouveau cadencement est en cours de réflexion ce qui devrait amener à terme à dévelop- 

per ce mode de déplacement sur le territoire. 

 

 
2.6.3 Les stationnements 

 
Les déplacements sur la commune de Bandol sont majoritairement effectués en voiture. L’offre de sta- 

tionnement doit donc être importante pour répondre à la fonction course ou sortie en ville. De plus, 

l’attractivité de Bandol (tourisme de proximité, visites touristiques), nécessite une offre également im- 

portante, concentrée sur la période estivale. 

Il est recensé 1 parking sous-terrain accessible pour tous d’une capacité de 194 places (inaccessible 

temporairement), un parking sous-terrain accessible uniquement par abonnement. Pour l’offre en sta- 

tionnement de surface, il existe 4 parkings de grande capacité offrant 1062 places, ainsi que 140 places 
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réparties dans 8 parkings payants par horodateurs. L’offre est complétée par des places de stationne- 

ment le long des voiries. 6 places de stationnements sont gratuites pour 45 min (rue des Ecoles, avenue 

du 11 novembre 1918). Les parkings à l’exception d’un parc de stationnement à étage rue Perrault sont 

tous concentrés en bord de mer : le parking du Casino, le parking de la plage centrale, les stationne- 

ments en épis puis longitudinaux le long des quais, ceux en épis de l’allée Alfred Vivien et les deux 

parkings de part et d’autre du stade Deferrari. 

Si l’on regarde l’équipement automobile des ménages, on peut remarquer que sur les 4417 ménages 

bandolais en 2017, 84 % ont au moins un véhicule, soit 3 727 ménages. Mais parmi ces ménages moto- 

risés, seuls 72 % ont au moins un mode de stationnement. 

Parking du Casino Parking Deferrari 
 
 

Les aires de stationnement représentent une surface très importante sur la partie littorale. Ces équipe- 

ments sont nécessaires pour le fonctionnement et l’attractivité du territoire mais leur aménagement 

sont aujourd’hui peu qualitatifs (peu de végétation, surface de roulement vétuste et imperméable no- 

tamment). 

2.6.4 Organisation de la trame viaire 

 
Le territoire est marqué par une trame viaire peu développée, la D559 constitue l’unique voie structu- 

rante traversante du territoire d’ouest en est. La commune a la particularité d’avoir d’une voie structu- 

rante en impasse : le quai Charles de Gaulle. Le réseau de voies secondaires s’est déployé au coup par 

coups pour répondre aux besoins des opérations. Il s’est en partie appuyé sur la trame de chemins 

agricoles. Ce réseau secondaire participe à la desserte principale de la commune sans être organisé 

pour des connexions inter-quartiers. La voie ferrée constitue une barrière physique peu franchissable 

qui contraint d’autant plus les connexions nord/sud du territoire. Quelques passages sous voie ferrée 

existent mais la trame viaire n’est pas en adéquation avec les flux : étroitesse de la voie, voie en sens 

unique par exemple. Le maillage viaire comprend également de nombreuses voies en impasse qui com- 

plexifient la circulation. Dans l’ensemble, la hiérarchisation des voies est difficilement lisible tant sur le 

calibrage que le plan de circulation. 
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PLU de Bandol / Structure viaire 
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Corniche Bonaparte Quai Charles de Gaulles 

 
 

2.6.5 Les déplacements doux 

 
Les mobilités pédestres et cyclistes du territoire sont actuellement un élément de faiblesse du territoire. 

Le constat que l’on peut faire est le suivant : 

 Le premier constat est que la zone emblématique littorale du front de mer du village offre glo- 

balement un grand espace de déambulation des deux côtés de la route. Cependant, malgré une 

requalification récente et une réduction des viabilités, cet espace reste encore fortement mar- 

qué par la présence prégnante de la voiture. De plus, cet espace doit pouvoir accueillir une cir- 

culation cyclable réservée et ménager les risques de collision entre piétons et vélos. 

De surcroît, ce secteur doit permettre une liaison agréable entre les deux parties du sentier littorale qui 

a lui aussi une fonction d’itinéraire à forte image. 
 

 

Passage de la Réserve 
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 Le second grand constat est la difficulté de relier, à pied ou à vélo, les zones urbaines aux zones 

naturelles de respiration et de loisirs notamment les à l’est la zone des Engraviers, du Rous- 

tagnon et de la Frégate ou, à l’ouest, la pointe du Cerveau et du Gros Cerveau. 

Ce constat est marqué par la quasi-absence d’itinéraires doux (de types pistes cyclables, sentier, pistes,) 

reliant la partie urbaine aux parties naturelles et aux parties nord de la commune (si on excepte l’itiné- 

raire vallon des Graviers -Roustagnon) 

On a de plus une grande difficulté à reporter ces besoins sur le 

réseau viaire. En effet, celui-ci est composé en grande partie, 

d’une part, de routes et autoroute à fortes vitesses et fortes cir- 

culations et, d’autre part, de petites routes étroites où le trafic 

peut être cependant intense sur certaines périodes et/ou cer- 

taines heures. Dans le cadre d’une circulation cyclable, ces élé- 

ments sont globalement jugés dangereux dans le cadre du 

schéma d’analyse du CERTU (vitesse/trafic) 

 

 
 Le troisième constat, plus favorable, montre qu’il existe un 

réseau important d’itinéraires de pistes et sentiers à proximité notamment dans les différents 

secteurs de : 

o La pointe du Cerveau et le Gros Cerveau, 

o La zone Frégate Roustagnon. 
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Photo Sommet du Roustagnon Randonnée au Gros Cerveau 

 
o La continuité vers la Cadière d’Azur, 

o Et bien sûr le sentier du littoral 
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Carte IGN des itinéraires pédestres du secteur 
 

 
Les 3 enjeux liés aux mobilités douces 

 Enjeu 1 : mettre en valeur pour les piétons et les cyclistes la traversée Est – Ouest où enjeux de 

mobilités et enjeux paysagers se rejoignent pleinement. 

 Enjeu 2 : assurer une continuité Est-Ouest de qualité pour le sentier littoral 

 Enjeu 3 : mettre en place des possibilités sécurisées et attractives de liens Sud-Nord notamment 

vers les espaces naturels en mobilités douces 
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HOTELS Nbe Ch Lits 

NC 2 16 32 

1 0 0 0 

2 4 72 144 

3 3 53 106 

4 2 66 132 

5 1 67 134 

TOTAL 12 274 548 

INSEE 2020    

 

Meublés et 

locations 
Hôtels 

Résidences 
 

Tourisme 

Ch. Hôtes 
Villages Vacances 

 
 

 

2.7 Le tourisme : moteur économique et vecteur d’image identitaire de la commune 

 
2.7.1 Le tourisme filière économique majeure du territoire 

 
Le tourisme est la plus importante filière économique du territoire. Ceci se marque particulièrement 

par un nombre très important de commerces (174 structures) et de restaurants (49 structures) mais 

une offre relativement modeste d’hébergements marchands (2 337 lits). À ces lits marchands, se rajou- 

tent un important parc de résidences secondaires évalué à 27 492 lits. 

À ces éléments on doit rajouter l’importance des animations et locations nautiques qui constituent une 

part non négligeable des retombées économiques et l’activité portuaire dont l’ensemble des anneaux 

représente un niveau d’activité de 3 M d’€. 

9ème port de plaisance de France avec 1700 anneaux, il accueille de nombreux évènements nautiques 

tout au long de l’année, organisés par professionnels et associations. Il est équipé d’une station carbu- 

rant et d’une aire de carénage ouverte toute l’année, et propose des postes de 5 à 40 mètres en 

escale, saisonnier ou à l’année. Le CA décembre 2019 : 3 419 875 euros contre 3 414 083 en décembre 

2018. (Cf. Comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2019 

 

 
2.7.2 L’offre d’hébergement marchand 

 
Comme il est indiqué plus haut, l’offre d’hébergement marchand reste modeste pour un territoire de 

ce type. L’offre est largement dominée par un ensemble de meublés et de locations (1 104 lits), qui 

représente près de la moitié de l’offre. 

La part hôtelière représente environ ¼ du parc avec une soit une offre, là aussi modeste, de 548 lits 

dont la moitié sont des chambres de luxe (4 et 5*). 
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2.7.3 Le modèle économique territorial 

 
L’analyse du modèle économique territorial d’Altéa (MET) permet d’abord de montrer que les origines 

des flux économiques se répartissent de manière assez équivalente entre hébergement marchand et 

résidences secondaires et par une part plus faible d’excursionnistes. 

 

 

Dans le modèle économique territorial le CA territorial liée au tourisme et à l’excursionnisme est éva- 

luée à un ordre de grandeur de 60 M d’€ ce qui représente un équivalent TP en matière d’emploi d’en- 

viron 500 personnes. L’effet levier sur les commerces est d’ailleurs certainement plus important, le tou- 

risme servant à renforcer les CA des petits commerces pour les rendre suffisamment viables. 
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Les données utilisées pour les graphiques et le modèle économique territorial  
 Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) - Commune de Bandol (83009) – données 2019, 

2020, 2021 

















Dossier de demande de classement de la commune de Bandol en station classée – OT Bandol 

Données Taxe de séjour 2019 - Ville de Bandol 

Enquête Dépenses des touristes à Bandol - Bandol Journal – Février/Mars 2017 

Rapport d’activité 2019 - Port de Bandol (SOGEBA) www.portbandol.fr/sogeba/ 

Données sur l’activité économique viticole - sur La Maison des Vins de Bandol 

Département du Var – Révision du plan local d’urbanisme 

Var Tourisme - Chiffres clés du tourisme varois - Données 2020/2021 

Données sur les commerces - Journal du Net www.journaldunet.com/management/ville/bandol/ville-83009/en- 
treprises 





Airbnb Bandol – analyse de l’offre existante www.airbnb.fr/s/Bandol 

Pavillon Bleu - Port de plaisance de Bandol : www.pavillonbleu.org/laureats-ports-2018/83-port-de-plaisance-de- 

bandol.html 

http://www.portbandol.fr/sogeba/
http://www.journaldunet.com/management/ville/bandol/ville-83009/entreprises
http://www.journaldunet.com/management/ville/bandol/ville-83009/entreprises
http://www.airbnb.fr/s/Bandol
http://www.pavillonbleu.org/laureats-ports-2018/83-port-de-plaisance-de-bandol.html
http://www.pavillonbleu.org/laureats-ports-2018/83-port-de-plaisance-de-bandol.html
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2.7.4 Les activités touristiques 

 
Les principales activités qui peuvent être proposées à Bandol sont d’abord liées à la présence de la mer. 
On notera : 

 Les activités balnéaires liées aux plages et aux criques : 

 
o Parmi les plages de sable de Bandol, 3 

d’entre elles sont situées à l’entrée de 
la ville, proches du port : le Grand Val- 
lat, Renécros, la Plage du Casino et la 
Plage Centrale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

o    Les criques : Eden Roc, Barry, Cape- 
lan, l’Anglaise ou encore les Engraviers 
(Athéna pour les locaux) 

 
 
 

 
 
 

un parking. 
 
 

 
 Le farniente et le shopping : 

o Un des grands points d’attrait de Bandol 
est la promenade le long du port et du 
village ancien et l’ensemble des bou- 
tiques du bord de mer et de la rue cen- 
trale commerçante. 

o Les Marchés de Bandol : marché quoti- 
dien, grand marché du mardi matin et 
tous les soirs sur le port de 19h00 à mi- 
nuit (en été) 

 

o La dog Beach de Bandol, petite plage 
de galets réservée aux chiens située sur la 
Corniche Bonaparte (près du stade) accolée à 
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 Jeux et Bien-être : 

 
o Le Grand Casino Partouche Bandol propose 2 espaces de jeux avec vue mer 

o Le centre de thalassothérapie & spa Thalazur avec un parcours marin de 80m2 

 

 Les activités nautiques : nombreuses locations, excursions, croisières, parachute ascensionnel, 
jet-ski, flyboard, ski nautique, bouées tractées, plongée sous-marine, kayak de mer, planche à 
voile ou windsurf, stand up paddle, canoë… 

 
 

 L’île de Bendor : façonnée par l’entrepreneur Paul Ricard en 1950, on y trouve plusieurs bou- 
tiques, bars, restaurants, musée des vins et des spiritueux ainsi que le musée des objets publici- 
taires Ricard. Départ depuis l’embarcadère de Bandol, traversée d’environ 7 minutes, ouverte 
toute l’année (7 h à minuit – traversées toutes les 30 mn) – (le nombre de visiteurs dépasse les 
3000 / j au cœur de l’été. Projet de requalification totale de l’île – fermeture pendant 5 ans. 

 

 

 Les activités terrestres 

o Divers espaces verts sur la commune : 

o Le Square Haffner, le Parc du Canet ou encore le Parc du Bois Maurin 

o Les circuits de randonnées et de promenade 

o Le sentier littoral : Au départ de la calanque du Port d’Alon, ce sentier tracé en haut des 
falaises littorales surplombe le rivage jusqu’à la Pointe Fauconnière 

o Forêt de Roustagnon, randonnée dans l'arrière-pays de Bandol. Le retour se fait sur le che- 
min du littoral 

o Randonnée : Le Tour du Golf de la Frégate, le Massif du Gros Cerveau - Côté Ouest, Boucle 
du Gros Cerveau au départ de Bandol, La Bandolaise Classic (découverte de la ville et des 
collines autour) 
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o Les circuits de VTT et VTTAE : Il existe plusieurs possibilités de circuits de VTT/AE sur un en- 
semble pistes (pour partie DFCI) dans les zones naturelles. Cependant, actuellement aucun 
balisage ou valorisation de cette offre n’existe. 

o Les activités liées au vignoble : Visite du vi- 
gnoble de Bandol, Œnothèque des Vins de 
Bandol située en entrée Est de la façade litto- 
rale. 

 
 
 
 
 
 

 
o Le Golf Dolce Frégate propose 2 parcours : Le Frégate : caractérisé par ses 18 trous, par 71, 

de plus de 6km et Le Frégalon : un parcours de 9 trous, par 29, de près de 700m. Ce golf est 
situé partiellement à Bandol et partiellement sur la commune de St-Cyr-sur-Mer où se trou- 
vent les bâtiments d’accueil. La question se pose évidemment de la durabilité de ce type 
d’équipement toujours très consommateur d’eau. 

o Le Tennis municipal : Situé au bord de la mer, à côté de la plage du Capelan. 

o La médiathèque municipale 

 
 

2.7.5 Des ratios limitants 

 
Dans un environnement foncier très contraint, une limite de la commune de Bandol en matière touris- 

tique est caractérisée par son parc très important de résidences secondaires par rapport aux nombres 

d’habitants et un ratio faible hébergements marchands/ habitants. 
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Habitants 
Lits marchands 

  
  
  

  

  
Les enjeux : 

Le tourisme, secteur essentiel à la vie économique de Bandol est relié à deux enjeux essentiels : 

 Le maintien (voire le développement) de l’attractivité territoriale (cf. chapitre 2.3.5) 

 La montée en quantité/qualité de l’offre d’hébergement marchand. En effet, cette offre est au- 

jourd’hui faible quantitativement et pourtant à l’origine de 40 % des retombées économiques 

du territoire. C’est de plus, manifestement, l’axe de progression sur lequel existe le maximum 

de leviers. 

 
 
 
 
 

Lits Résidences 

Secondaires 
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2.8 L’agriculture : une économie ancestrale en régression 

 
2.8.1 Petite histoire de l’économie agricole bandolaise 

 
L’histoire agricole de Bandol commence avec les Phocéens au IVème siècle avant notre ère qui appor- 

tèrent la civilisation de la vigne et du vin. Sous l’Emprise romain, l’activité agricole s’organise avec la 

construction d’équipements (pressoir, fabrication d’amphores, etc.), le développement du commercer 

du vin par le port de Bandol. Des écrits attestent de la renommée de la qualité des vins de Bandol dès 

le XIV -ème siècle. Le vin s’exporte à l’internationale notamment en Italie, le nord de l’Europe et en 

Amérique au XIXème siècle. La superficie du vignoble atteint son apogée en 1870 (environ 80.000 bar- 

riques annuelles produites pour le stockage et le transport de 160.000 hectolitres). Mais le vignoble 

n’échappe pas à la crise du phylloxera. La vigne cède la place à la production de fleurs et Bandol est 

réputé pour son « immortelle ». Cette production a donné naissance à une économie prospère. Les 

immortelles de Bandol, réputés par leur qualité supérieure, s’exportent vers Paris ou les capitales eu- 

ropéennes. La fleur sert à constituer des couronnes mortuaires. Le gel de 1929 détruit la quasi-totalité 

des plantations bandolaises et contraint les cultivateurs à replanter. La culture de l’immortelle s’es- 

souffle à partir des années 50, de moins en moins plébiscité. En parallèle, les viticulteurs replantent un 

cépage particulier plus résistant aux maladies. L’Appellation d’Origine Contrôlé (AOC) Bandol est re- 

connu en 1941, c’est l’une des plus anciennes appellations du territoire national. Ce périmètre couvre 

la quasi-totalité de la commune, à l’exception du centre-ville. 

 

 
La commune est aussi concernée par 

l’AOC huile d’olive de Provence et par 13 

Indications Géographiques Protégées 

(IGP). 

 

 
Aujourd’hui la culture viticole n’est pas 

prépondérante. Ce sont des vergers et la 

production de petits fruitiers (oliveraie 

notamment) qui occupent la majorité 

des parcelles cultivées. 

Périmètre de l’AOC Bandol 
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2017 1955 

 
 

 

2.8.2 Evolution de l’activité agricole sur le territoire 

 
Nota : les données du recensement général agricole (RGA) sont actualisées de manière décennale. La 

crise sanitaire a retardé le recensement 2020. Les données ne sont actuellement pas disponibles. Une 

mise à jour sera effectuée dès les données disponibles. 

 

 
Malgré une économie agricole ancrée sur le territoire, le phénomène de déprise agricole est présent et 

continue. Plus de 90% des terres agricoles ont disparus depuis 1972 (280 ha), au profit de l’urbanisation. 

Il reste 20 hectares de surface utile (dont 4 seulement en culture permanente) en 2010, avec 6 exploi- 

tations agricoles. En 2010, le nombre de chef d’exploitation a diminué de 40% depuis 2000. 
 

 
Extrait du Recensement Général Agricole, 2010 – ancien PLU 

 

En 2010, 76.3 % de la surface agricole utile sont des terres agricoles labourables soit une perte de 30.7% 

par rapport au recensement de 2000. La vigne représente plus de 9% de la superficie de SAU.1 9.2% des 

terres agricoles sont irriguées, soit une diminution de 50% par rapport au recensement de 2000. 

Les zones agricoles occupaient la partie nord du territoire. Progressivement, les terres ont été cédées 

au profit de l’urbanisation créant ainsi des zones agricoles entrecoupées par des zones d’habitat. Les 

zones agricoles sur le territoire sont essentiellement enclavées dans des zones forestières, dans des 

espaces de mitage ou dans des secteurs en friche. Sur les cartes ci-dessous, la déprise agricole s’observe 

en vue aérienne. L’urbanisation a grignoté petit à petit les terres fertiles du territoire. En parallèle, des 

anciennes zones agricoles se sont enfrichées au fil du temps et ont été colonisées par les boisements. 
 

 

Régression du parcellaire agricole depuis 1955, comparaison IGN 
1 Surface Agricole Utile 
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Espaces agricoles recolonisés par les boisements 
 
 
 

Certains secteurs sont encore préservés tels que le site d’Entrechaux, site remarquable de coteau agri- 

cole, qui présente des paysages agricoles typiques : restanques viticoles entouré de boisement. Un 

autre site remarquable est la vallée du Grand Vallat, composé de terrasses caractéristiques cultivées 

(vignes et oliviers) et des cultures de vergers. 

La déprise agricole est un enjeu majeur à l’échelle du Département et de la Région. Un Plan de recon- 

quête agricole de la Chambre d’Agriculture du Var CA83) et de la SAFER PACA a été lancé afin de mettre 

en œuvre un projet de reconquête agricole du foncier. 
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« Dans le département du Var, une attention particulière 

sur le foncier agricole est portée en raison de la pression 

foncière qui s’y exerce. Ainsi, une Charte de préservation du 

foncier (Charte pour une reconnaissance et une gestion du- 

rable des territoires départementaux à vocation agricole) a 

fixé des ambitions de préservation. Cette politique défen- 

sive, confortée par des évolutions législatives en matière de 

préservation du foncier a eu ces effets, même si l’enjeu de 

la sécurisation du foncier demeure un axe central. 

Un projet de reconquête agricole du foncier : Des objectifs 

partagés de préservation du foncier agricole. Ce besoin de 

développement est conforté par la dynamique de l’Agricul- 

ture varoise qui constitue un secteur majeur de l’économie 

du département du Var : 

- génératrice d’une forte valeur ajoutée, 

- créatrice d’emplois, 

- exportatrice et contributrice à l’attractivité du territoire… 

Face à ce constat partagé par toutes les filières agricoles, et à l’initiative des services déconcentrés de 

l’Etat, il a été décidé de définir un programme global et expérimental de Conquête et reconquête agricole 

en 2019 et 2020. » 

Extrait du Plan de reconquête agricole. 
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2.8.3 Les risques d’incendie sur les espaces naturels 

 
À cette réflexion sur les besoins, il convient d’imbriquer celle sur les risques de feu et en par- 

ticulier sur : 

 Les secteurs Nord et Nord/Ouest du territoire avec leurs habitats épars sont enclavés est 

soumis au risque d’incendie, à l’exception de la zone du golf (coupure de feu), 

 Les peuplements monos spécifiques de Pin d'Alep sur un sol souvent pauvre, 

 Les risques augmentés du fait du positionnement de certains hameaux, de l’état de la 

trame viaire, par la faiblesse structurante du réseau DFCI et par la topographie chahutée. 
 
 

Les enjeux liés à la reconquête d’espaces agricoles : 

À des fins de couplage de : 

- L’identification du besoin de développement en foncier des filières agricoles et 

des territoires 

- La constitution d’une trame de protection efficace contre les incendies dans les 

espaces bâtis interstitiels, par des activités arboricoles, viticoles et oléicoles, 

sur certains espaces boisés… 
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Dans des conditions favorables : emplacement d’anciennes parcelles cultivées, en particulier 

ou il demeure des terrains en restanques, ou un substrat de sol subsiste et où l’on bénéficie 

d’un positionnement en adret pour l’ensoleillement. 

 

 
2.9 L’analyse de l’attractivité territoriale 

 
2.9.1 La trajectoire identitaire du territoire bandolais 

 
L’identité du territoire de Bandol s’inscrit dans cette double origine liée à la mer et à la terre. 

C’est l’histoire d’un village-port tourné vers la mer et le commerce et enfin le tourisme. Pour 

autant, cette histoire maritime ne doit pas faire oublier le lien historique à la terre où on 

trouve l’eau, les espaces naturels et les diverses productions agricoles dont le vin. 

 

À noter dans cette façade maritime, l’importance des personnages emblématiques comme 

Ricard, Cousteau ou Bombard ayant tous un lien fort à la mer et celui toujours actuel à l’inno- 

vation dans le domaine maritime. 

Les enjeux de l’attractivité territoriale 

L’attractivité territoriale révèle la capacité d’un territoire à attirer des touristes, des habitants 

et des investisseurs et entreprises et à les retenir sur ce territoire. Les éléments susceptibles 

de renforcer cette attractivité sont principalement liés à l’image globale du territoire, à la 
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qualité de vie, à la qualité du cadre bâti et des paysages, à l’absence de nuisances importantes, 

aux services et loisirs présents et à la qualité des mobilités. Compte-tenu de l’importance cru- 

ciale du tourisme pour Bandol, l’attractivité touristique du territoire est ici une composante 

primordiale. 

La situation globale d’attractivité à dominante touristique montre des éléments forts de no- 

toriété qui tirent positivement le territoire en termes d’image (comme le Vin, les iles et les 

plages, le port et le village et constituent 4 marqueurs forts). 

Les autres éléments d’attractivité sont plus nuancés, si les commerces et restaurants et une 

partie des équipements révèlent une attractivité certaine, des questions se posent sur une 

partie du cadre de vie et globalement sur les mobilités. 
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Synthèse des enjeux liée au développement urbain 
 

 
Thématique + - 

 
 

 
Entrée Est 

Zone de stationnement importante en entrée de ville Est 

Continuité visuelle et physique de la baie de Sanary/Bandol 

Fort déficit d’attractivité en entrée Est (notamment immeubles vétustes, 

barre de front de mer) 
 

Pôle de stationnement très prégnant au niveau visuel 

Casino plus en activité 

Aspect très dégradé d’une partie du bâti en entrée Est 

 
 
 
 
 
 

 
Le front de mer 

Lieu iconique de Bandol à travers le temps, enjeu majeur d’at- 

tractivité 
 

Espace potentiel pour les mobilités car largeur importante, 
 

Réduction de l’emprise de la chaussée dans le projet précédent 

de requalification du côté village. 
 

Port très important au niveau économique, forte activité, his- 

toire des bateaux tartane et de nombreuses activités différentes 

au cours du temps (approvisionnement, négociants, pêche, 

construction navale). 

Nombreuses activités actuelles (balade, pêche, plongée, loca- 

tion, observation...) 

Stationnement possible en partie Est 

Faible qualité esthétique du quai 
 

Manque de lien d’image et de gestion de la mobilité entre les deux extrémi- 

tés Est et Ouest, 

Points durs existant dans la traversée, 

Véhicules encore très prégnants, 

Absence d’un véritable itinéraire cyclable. 
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Identité du centre ancien et 

le lien au port 

Identité, histoire de la commune … 
 

Bâti silhouette : animation des façades en épannelage et en pa- 

lette chromatique, dans une cohésion d’ensemble du bâti, 
 

Nombreux commerces, galerie commerçante et dégagement 

spatial créé par l’esplanade nouvelle, 
 

Végétation d’ambiance exotique (Washingtonia), 
 

Présence d’un marché quotidien en été qui fait partie de la vie 

des habitants et des visiteurs, 
 

Intérêt décoratif et diversité du patrimoine bâti dans le village 

et ses abords, 

Palette chromatique à « l’italienne » 
 

Nombreuses maisons de charme d’intérêt architectural notam- 

ment belle époque 

Coupure créée par la route entre la façade portuaire et la façade bâtie, 
 

 
Manque de perméabilité spatiale et visuelle à travers le front bâti entre ses 

deux faces de l’esplanade De Gaulle et de la rue du Dr Louis Marçon 
 

 
Intérieurs du village parfois peu attractifs ou neutres, attrait et mise en va- 

leurs du caractère historique du village faible. 

 
 
 

Attractivité zone littorale et 

l’île de Bendor 

Proximité immédiate entre le centre et l’île de Bendor 
 

Bendor : lieu iconique, forte attractivité d’une ile, histoire Paul 

Ricard 
 

Ile de Bendor et Ile Rousse, continuité dans le panorama por- 

tuaire, histoire, 

Une belle plage anse à l’ouest 
 

Une découpe magnifique en criques du sentier littoral jusqu’aux 

Lecques 

Bendor : ensemble vétuste perte d’attractivité – restaurants et boutiques as- 

sez mal notés 

La mobilité douce : conti- 

nuité entre zone urbaine et 

espaces naturels 

Présence d’espaces naturels à proximité de la zone urbaine, 
 

Espaces récréatifs potentiels de proximité, 

Pas de liens faciles et sécurisés entre les zones urbaines et les zones natu- 

relles à pied ou en VVTAE, 
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 Zone naturelle avec de nombreuses pistes adaptées au fonction- 

nement VTT /VTTAE 

Nombreuses possibilités de randonnées pédestres et VTTAE 

Existence du sentier littoral sur chaque face de la commune 

Chemin de fer 

Balade possible entre les différentes extrémités du village et les 

quartiers du territoire 

Pas de réelle continuité du sentier littoral avec manque fort d’attractivité en 

section Est ; 
 

Lien N-S Zones urbaines / Zones naturelles, inexistant, complexe voire dan- 

gereux à pied ou à VTT/AE, 

Pas de traversée sécurisée EO du village pour les vélos, 

Situation foncière complexe pour rétablir les mobilités, 

Pas de cohérence du ruban linéaire en traversée EO 

Le patrimoine identitaire 
Présences de hameaux historiques agricoles en lien avec l’iden- 

tité Bandolaise 

Disparition progressive de ces hameaux, noyés progressivement dans l’urba- 

nisation. 

 
 

 
L’agriculture 

Histoire forte du vignoble et du vin, Nom prestigieux Renommée 

internationale, vitrine du Territoire, 

Histoire agricole notamment culture d’immortelles ou d’oli- 

vaies, 
 

Importance du vignoble dans la lutte contre l’incendie. Potentiel 

rôle coupe-feu en interfaces du bâti épars 

Potentiel oléicole ? 

Faible importance du vignoble sur le territoire bandolais. 
 

Disparition progressive des terres agricoles non viticoles en grande partie par 

l’urbanisation diffuse mais aussi par la reconquête forestière. 

 
 
 

Les paysages emblématiques 

Eléments paysagers potentiellement forts liés aux différentes 

vues littorales, au village-port, aux collines autours, au vignoble, 

 

 
Assez forte densité d’espaces naturels sur les parties Nord et la- 

térales du territoire. 

Paysage en grande partie mité par une urbanisation diffuse, disparition du 

rôle « écrin du village », 

Une partie des zones seulement sont perçues depuis le littoral et les axes de 

circulation ; (l’urbanité domine dans les perceptions), 

Peuplements mono spécifiques de pin d’Alep avec facies de sols assez 

pauvres → sensibilité au feu surtout du côté des vents dominants 

Résidences secondaires Très forte réserve d’hébergements habitants ou touristiques Partie de ces hébergements petits (studios) et/ou anciens 
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2.10 Analyse de la consommation d’espace 

 
2.10.1 Sources et méthodologie 

 
Les données utilisées pour la mesure de la consommation d’espace et la production foncière 

sont les fichiers fonciers communément appelés « MAJIC », millésime 2021. Ces fichiers sont 

produits par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP). Dans le cadre du PLU, ces 

données ont été fournies par le CEREMA. 

Le calcul de la surface consommée se base sur la surface totale des parcelles urbanisées, mais 

ne prend pas en compte les superficies non cadastrées (voiries publiques, certains bâtiments 

publics…). La détermination de l’occupation principale de la parcelle est issue de la méthode 

développée par le CEREMA. 

L’avantage de cette méthode est qu’elle sera reproductible dans le temps notamment pour le 

suivi des effets du PLU une fois mis en œuvre. La distribution des fichiers fonciers est prévue 

annuellement via les services de l’Etat (DREAL ou DDT). 

Cette méthode de mesure de la consommation d’espace constitue la base de déclinaison des 

objectifs de consommation d’espace qui seront développés dans le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD). 

2.10.2 L’espace urbanisé au 1er janvier 2020 

Au 1er janvier 2020, 397,97 hectares du territoire sont urbanisés 48,6% de la commune. La 

superficie totale de la commune atteint 902 hectares. Par soustraction, la surface allouée aux 

espaces non urbanisés est de 504,03 hectares. 

Les surfaces urbanisées sont occupées à 54% par de la maison, 34% pour du mixte, 6% pour 

les dépendances, 5% pour les appartements et 1% pour l’activité. 
 

Occupation d'espace par destination au 1er janvier 2020 (en ha) 
Maison Appartement Mixte Activité Dépendance Total 

214,07 19,46 136,66 5,45 22,34 397,97 
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10% 6% 

81% 

2.10.3 La consommation d’espace de 2011 à 2021 
 

Nb : La consommation d’espace est calculée selon la loi climat et résilience à partir de 2011 jusqu’à 2021 maximum, et prend 

comme référentiel dans cet intervalle le mois d’arrêt du PLU. Pour se faire le calcul de consommation d’espace se fera sur les 

années 2012 à 2020 qui sont comptabilisées en totalité, sur 2021 où tous les permis précédents le mois d’octobre sont comp- 

tabilisés, et sur l’année 2011, un ratio de 0.25 a été appliqué sur la consommation annuelle afin de correspondre aux 3 mois 

suivants le mois d’arrêt (octobre, novembre et décembre). Les calculs de superficie se feront sur les années 2011 à 2021 com- 

pris (pour 2021 ont été soustraits les permis post mois de référence). 

 
 
 

Une première exploitation des chiffres permet d’afficher une consommation d’espaces de 

25,37 hectares entre 2011 et 2021 soit un rythme de 2,5 hectares par an. 

Cette consommation d’espaces est majoritairement représentée par de la production de mai- 

sons (81%). Suivi ensuite des opérations mixtes (10%), des dépendances (6%), et des apparte- 

ments et de l’activité (respectivement2%). 
 

Répartition de la consommation d'espaces 2011-2021 

2% 2% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ACTIVITE APPARTEMENT DEPENDANCE MAISON MIXTE 

L’évolution de la consommation d’espaces est marquée par un fort accroissement de la con- 

sommation en 2020 avec 5,60 hectares. 
 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Consomma- 
tion par an 

(ha) 

0,89 3,32 3,81 1,87 1,85 1,19 0,96 1,08 1,40 5,60 3,41 

 

Pour les années 2020 et 2021, la méthodologie de l'analyse de la consommation d'espaces a 

été la prise en compte des permis de construire de ces mêmes années transmis par la 

commune de Bandol. 
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Consommation d'espaces entre 2011 et 2021 
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La consommation foncière relative à l’habitat  
 

En ne retenant que la part de la consommation due au logement (maisons, appartements et 

dépendances), 20,53 hectares ont été consommés entre 2011 et 2021 à vocation d’habitat, 

soit un rythme de 2,05 hectares par an. 

 
 
 

6,00 

Consommation due au logement en hectares  

 
5,46 

 

5,00 
 

4,00 

 
3,00 

 

2,00 

 
1,00 

 

0,00 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

 

La consommation d’espaces après la période de référence  
 

La prise en compte des permis de construire à partir d’octobre 2021 nous a permis de con- 

naître la consommation d’espaces au fil de l’eau. Ce sont 7,87 hectares qui ont été consommés 

entre octobre 2021 à ce jour (période d’arrêt du PLU, octobre 2023). 

3,41 

2,72 

1,66 1,53 
1,23 1,10 

0,67 
0,96 0,96 0,84 
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2.11 Analyse de la densification et du potentiel en division parcellaire 

 
Aujourd’hui, la modération de l’utilisation de nos précieuses ressources foncières est une pré- 

occupation largement partagée. L’optimisation des espaces bâtis devient un préalable obliga- 

toire à toute extension urbaine. Pour lutter contre l’étalement urbain, un des leviers princi- 

paux est de mieux utiliser les gisements fonciers situés au sein du tissu urbain déjà constitué. 

Ce mode de construction est communément appelé « densification ». Il s’agit d’identifier les 

espaces libres au sein du tissu urbain existant. 

Les avantages de la densification sont : 

 La lutte contre l’étalement urbain et ses conséquences : allongement des distances 

domicile-travail et des temps de trajet, pollutions, consommation des terres agricoles, 

coûts des infrastructures, etc. 

 Le renouvellement et l’amélioration de l’habitat : adaptation du logement aux besoins 

de l’occupant, meilleur confort. 

 L’innovation architecturale et paysagère avec la nécessité d’engager une réflexion sur 

les nouvelles formes urbaines adaptées aux besoins, à la région. 
 

 
2.11.2 La méthode 

 
Pour identifier le potentiel en densification, il convient de délimiter les espaces urbanisés par 

le tracé de l’enveloppe urbaine. Celle-ci est tracée autour de tous les espaces contigus, bâtis 

ou imperméabilisés. En cas de discontinuité du bâti, une commune peut comporter plusieurs 

enveloppes urbaines. 

L’analyse ne prend pas en compte le potentiel de densification ou mutation des secteurs, 

construits ou non, n’ayant pas vocation à changer d’affectation, à savoir : 

- Les parcelles occupées par des équipements publics, et les parcelles vouées à des ac- 

tivités artisanales ; 

- Les parcelles de réserves foncières dédiées à l’implantation d’équipements publics ; 

- Les espaces constituant des espaces publics ou d’intérêt général (parcs de stationne- 

ment, équipements sportifs de plein air, etc.) ; 

- Les espaces verts des lotissements ; 

- Les parcelles enclavées. 
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2.11.3 Les résultats de l’analyse 
 

La surface potentiellement densifiable et donc urbanisable à l’échelle de la commune est de 

6,59 hectares. Ces espaces sont concentrés dans la partie sud de la voie ferrée. Peu de regrou- 

pement de parcelles sont possibles, il s’agit de parcelles isolées au sein de tissus déjà consti- 

tués. 
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2.11.3Le potentiel de divisions parcellaires (BIMBY) 
 

La méthode BIMBY (Build In My Back Yard) est un outil qui aide les collectivités à identifier le 

foncier disponible sur les parcelles construites, informe et accompagne les particuliers, en 

mobilisant des experts. Son objectif est d'assurer un développement durable des territoires 

sans les miter. Il repose principalement sur le principe de division parcellaire. 

Cette analyse ne prend pas en compte les parcelles inférieures à 500 m² sauf si contiguë à une 

autre. Elle ne prend pas en compte le potentiel de densification ou mutation des secteurs, 

construits ou non, n’ayant pas vocation à changer d’affectation, à savoir : 

• Les parcelles occupées par des équipements publics, et les parcelles vouées à des ac- 

tivités artisanales ; 

• Les parcelles de réserves foncières dédiées à l’implantation d’équipements publics ; 

• Les espaces constituant des espaces publics ou d’intérêt général (parcs de stationne- 

ment, équipements sportifs de plein air, etc.) ; 

• Les espaces verts des lotissements ; 

• Les parcelles enclavées ; 

• Les parcelles avec piscines. 

 
 

Le potentiel en division parcellaire (BIMBY) est de 16,12 hectares. 
 
 
 

TAILLE Surface (ha) 

Inférieure 1000 m² 11,37 

Entre 1000 m² et 2000 m² 3,69 

Entre 2000 m² et 3500m² 0,69 

Supérieur ou égale 3500 m² 0,37 

TOTAL 16,12 
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2.12 Bilan du document d’urbanisme 

 
2.12.1 Récapitulatif des surfaces inscrites dans le document d’urbanisme en vi- 

gueur 
 

Les chiffres présentés ci-dessous sont issus des documents d’urbanisme en vigueur. Les sur- 

faces présentées ne tiennent pas compte de ce qui a été urbanisé depuis l’approbation des 

documents. La zone U représente 49% de la surface communale, soit près de la moitié de la 

commune est urbanisée. La zone AU représente 4%. Les zones A et N représentent respecti- 

vement 9% et 38% du territoire. La zone N est donc la zone la plus importante de la commune 

après la zone U. 
 

Type de zone Zone U Zone AU Zone N Zone A 

Surface en ha 455 33 349 84 

 

Récapitulatif détaillé des surfaces des différentes zones 

Les zones agricoles  
 
 

Type de zone A AL Aco Ar Arp ArpCo 

Surface en ha 31,2 14,4 0,4 19,5 17,7 0,4 
 
 

Les zones à urbaniser  
 
 

Type de zone AU1s AU2a AU2ar 
Surface en ha 2,8 26,6 3,4 

 
 

Les zones naturelles  
 
 

Type de 
zone 

N1 N1L N1co N1m N2 N2a N2c N2g N2hrp N2r 

Surface en 
ha 

164,4 108,6 0,4 6,1 7,2 2,4 2,7 20,2 1,1 36 

 
 
 
 
 
 
 

Les zones urbaines  
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 Surface 

UA 13 

UAa 5,5 

UB 31,8 

UBa 0,5 

UBb 0,1 

UC 27,6 

UCa 0,2 

UCb 4,5 

UCc 0,5 

UCd 0,3 

UD 141 

Uda 1,2 

UE 156,4 

UEa 18,4 

UEb 13,1 

UEb1 1,7 

UEbCo 0,4 

UEc 1,3 

UEk 12,4 

UF 23,1 

UG 1,9 
 
 
 

2.12.2 Récapitulatif du règlement 

 
Le règlement en vigueur se compose de : 

 7 zones U et 22 sous-zonages

 1 zone AU et 3 sous-zonages

 1 zone A et 6 sous-zonages

 1 zones N et 10 sous-zonages

La grande multiplication des sous-zonages altère la lecture du règlement écrit et graphique. 

La différence entre les sous-zonages porte essentiellement sur les hauteurs ou les emprises 

au sol. Le risque est intégré dans des sous-zonages indicés en zone U. Certains sous-zonages 

concernent néanmoins des secteurs très particuliers qu’il est nécessaire de régler de manière 

différenciée. 
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Zone 
 

Libellé 

 
Emprise au sol 

 
Hauteur 

 
Occupations du sol interdites 

 

 
UA 

 
 

UA 

Bande de 15m, emprise 

au sol de 100% de la 

parcelle ; > 15m 

l'emprise au sol ne 

pourra excéder 50% de 

la parcelle à l'exception 

des garages, 

commerces, parkings 

 

 
12 m et un niveau maximal en R+3 

 

 
Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière 
 

UAa 
La hauteur des constructions autorisées 

ne pourra excéder la hauteur moyenne 

du front bâti de l’îlot 

 
 

UB 

 
UB 

 
 
 
 

Ne peut exécder 50% 

de la superficie du 

terrain 

 
 
 
 
 

9 mètres + un niveau maximal en R+2 

 
 

Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière 

 
UBa 

Ubb 

 
 
 

 
UC 

UC 
 

Ne peut excéder 25% 

de la superficie du 

terrain 

 

 
12 mètres + un niveau maximal en R+3 

 
 
 
 
 
 
 

9 mètres + un niveau maximal en R+2 

 
 
 
 
 

Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière 

UCa 

 

Ucb 
Ne peut excéder 25% 

de la superficie du 
terrain 

 

Ucc 
Ne peut excéder 60 % 

de la superficie du 

terrain 

Ucd NR 
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UD 

UD 
Ne peut excéder 25% 

de la superficie du 
 
 

7 mètres + un niveau maximal en R+1 

Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière 

 
Uda 

 

NR 

 
 
 
 
 

 
UE 

UE Ne peut excéder 20% 
 
 

7 mètres + un niveau maximal en R+1 ; 

en secteur Ueb : 20% de la surface de 

plancher pourra être édifiée à 9 mètres + 

niveau maximal R+2 

 
 
 

Installations classées pour la protection de 

l'environnement dans la zone UE et les secteurs 

UEa, Uec, Uek ; les nouvelles installations classées 

pour la protection de l'envrionnement dans le 

secteur Ueb du Val d'Aran compris dans le périmètre 

de protection rapprochée du puits de Bourgarel ; 

Ouverture et remblaiement d'excavations dans le 

secteur UE et UEb du Val d'Aran, habitations légères 

de loisirs, parcs résidentiels de loisirs, terrains de 

camping/caravanes ; ouverture et exploitation de 

carrière, constructions à usage d'habitation dans les 

secteurs UEb et UEb1, toutes les constructions et 

installations non autorisées sous conditions dans le 

secteur UEbCo 

UEa Ne peut excéder 10% 

Ueb  
Ne peut excéder 50% 

UEb1 

UEbCo 
 
NR 

 
15 m et + si restauration 

Uec 
 
NR 

7 mètres + niveau maximal R+1 et 30% 

de la surface de plancher peut être 
édifée à 9 mètres (maximum R+2) 

Uek 
 
Ne peut excéder 25% 

 
7 mètres + R+1 

Uex 
Emprise dans le respect 

des principes de l'OAP 

 
7 mètres + niveau maximal R+1 

 

 
UF 

 
 
 

UF 

 
 
 
 

NR 

 
 
 
 

5 mètres + niveau maximal en R+1 

Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière, constructions 

à usage d'habitation à l'exception des logements 

strictement nécessaires à la surveillance 

permanente des installations portuaires 

 
 

UG 

 

 
UG 

 
 

 
NR 

 
 

 
9 mètres + un niveau maximal en R+2 

 

Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière 

 
 
 

 
 
 
 
 

AU 

 
 

AU1s 

 
 

 
NR 

 
 

 
9 mètres 

Habitations légères de loisirs, parcs résidentiels de 

loisirs, terrains de campings/caravanes, 

stationnement de caravanes isolées, parcs 

d'attraction permanents, dépôts de véhicules, 

ouverture et exploitation de carrière, constructions 

à usage d'habitation, constructions à usage artisanal 

ou industriel 

 
AU2a 

 
NR 

 
 
 

 
6 mètres 

 
 
 

Constructions de quelque nature que ce soit à 

l'exception de celles visées par l'article AU 2.2 
 

AU2ar 

 

 
NR 

 
 
 

 
A 

 
 
 

A 

 
 
 
 
 
 

 
NR 

 
 
 
 
 
 

 
7 mètres 

 
 
 
 
 
 

Constructions non nécessaires à l'exploitation 

agricole ou au fonctionnement d'un service public 

ou d'intérêt collectif Aco 
ArpCo 

Arp 

Ar 

AL 
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N 

 
N 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

NR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 mètres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les constructions de quelque nature que ce soit à 

l'exception de celles admises aux conditions 

particulières définies dans l'article N1 2. et N2.2 

pour la zone N2 et ses secteurs. En particulier, la 

transformation de constructions existantes en 

construction à usage logement 

N1 

 
 

N1L 

N1co 

 
N1m 

N2 NR 

 
 
 
 
 

NR 

 
 
 
 

6 mètres 

 
N2a 

N2c 

N2hrp  
5,50 mètres 

N2g 

 
 

2.12.3 Bilan qualitatif des orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP) 
 

Le bilan des orientations d’aménagement et de programmation permet d’avoir un suivi sur les 

secteurs ayant déjà été réalisés, les plus-values de certaines d’entre-elles, mais aussi les 

manques et les points à approfondir. 
 

Nom OAP Plus-value de l’OAP Moins-value ou 
manque de l’OAP 

Etat 

La Cole de Rene/Pou- 
tier 

Création pôle de quartier, 
préservation d’espaces 
verts, densification 

Urbanisation à proxi- 
mité des zones natu- 
relles 

Non réalisé 

Les Grands Ponts Activités ludiques et spor- 
tives 

Risque inondation et 
puits  de captage de 
Bourgarel 

Non réalisé 

Rues Didier Daurat et 
du 8 mai 

Création d’une rue, com- 
merces, logements et jar- 
dins 

Stationnement à courte 
durée 

Non réalisé 
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2.12.4 Servitudes d’utilité publique 
 

La liste des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) par commune sera complétée à la suite du Por- 

ter à Connaissance (PAC) transmis par l’État. Ces données doivent être obligatoirement prises 

en compte dans l’aménagement du territoire. 

 A2 : Canalisations souterraines d’irrigation

 A5d : Canalisation d’eau et d’Assainissement

 AC1 : Monuments historiques

 AC2 : Protection des sites et monuments naturels, inscrits et classés

 AS1 : Conservation des eaux potables et minérales

 EL11 : Voies express et déviations d’agglomérations

 EL9 : Littoral (passage piétons)

 I3 : Canalisations de transport et de distribution de gaz

 I4a : établissement des lignes électriques

 I4d : Etablissement des lignes électriques

 INT1 : Cimetières

 PT2a : Télécommunications

 PT3 : Télécommunications

 T1 : Voies ferrées et croisements fer/route

 
2.12.5 Bilan qualitatif des autres outils réglementaires 

 
Les prescriptions « environnementales »  

 

La protection des éléments support de biodiversité est un enjeu majeur dans l’ensemble des 

PLU en vigueur du territoire. Afin de répondre aux enjeux de la Trame Verte et Bleue (TVB), les 

documents d’urbanisme ont utilisé l’article L151-23 du Code de l’urbanisme qui permet 

« d’identifier et localiser des éléments de paysage et délimiter des sites et secteurs à protéger 

pour des motifs d’ordre écologique » 

Les espaces boisés classés 

L’utilisation de l’outil, Espaces Boisés Classés (EBC) permet de protéger des ensembles boisés 

de manière plus drastique que le l’article L151-23 du Code de l’urbanisme. 

Les prescriptions répondant à des enjeux urbains  
 

Les emplacements réservés 

Les emplacements réservés sont un outil du Code de l’urbanisme permettant à la commune 

de réserver une parcelle ou une partie d’une parcelle pour un projet bien précis. 
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Les emplacements réservés peuvent être pour plusieurs motifs : 

• Voies et ouvrages publics ; 

• Installations d’intérêt général ; 

• Espaces verts à créer ou modifier nécessaires aux continuités écologiques ; 

• Programme de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale. 

 
La commune de Bandol compte sur son territoire 65 emplacements réservés. Une grande par- 

tie des emplacements réservés concerne des élargissements de voie, créations de voie ou en- 

core de création d’équipements. Néanmoins, un emplacement réservé concerne la création 

d’une aire d’accueil des gens voyage, un autre concernant l’aménagement d’un parc public. 

 
Dans une volonté de favoriser la mixité sociale dans l’aménagement de son territoire, la com- 

mune de Bandol a identifié un emplacement réservé au niveau du chemin de Saint Marc pour 

la création d’environ 20 logements sociaux sur une surface de 2 758 m². 


